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l'Assemblée générale concerne les séances que le Comité a tenues en 1979, des 18 au 31
janvier, 19 au 29 mars et 10 au 15 septembre. Il a déjà été publié sous forme ronéotypée
sous les cotes A/34j34 (première partie), A/34/34 (deuxième partie) et A/34/34
(troisième partie).

-------~.-



"th

• • \... ......' • .: ~. ' • f' _ • • "

=--.
~,~.~,,'...l:...;'_"...,_... ~__' '__" ~--:"",::"", ~.~.~.~,-.. _.~~~''':''''';_ ..

IQri~inal anglais/arabe/
chinois/espagngl/
français/russ~

14 f.evrier 198Qï

TABLE DES 1\1ATIERES

PREMIERE PARTIE

Séances.de la reprise de la première session, tenues
du 18 au 31 janvier 1979

I. ORGANISATION DES SEANCES .•.•..••.••.•••..•••.•..•

A. Membres du Bureau •....•.•......•....•..•••••

B. Adoption du rapport ••...••......•...••...•..

II. TRANSFERT DE RESSOURCES REELLES AUX PMS EN
DEVELOPPEriJENT .........•...........•..••.......••.

III. DISPOSITIONS RELATIVES AUX FUTURS TRAVAUX
DU COMITE •••.•......•.••.•...•.....•.•......••...

ANNEXE. MESSAdE ADRESSE PAR M. IDRISS JAZAIRY A
M. THORVALD STOLTENBERG •........•...•..........

DEUXIEME PARTIE

Paragraphes Pages

1 - 7 2

5 - 6 2

7 2

8 - 13 2

14 8

11

Séances de la deuxième session tenues
du 19 au 29 mars 1979

1. QUESTIONS Dl ORGANISATION .......•............•...•

A. Organisation de la session .................•

B. Composition du Comité et participation aux
travaux .•••....••....•....•.••..............

C. Ordre du jour et documentation ...•.......•..

D. Adoption du rapport .•...•....•..••.•.....•..

- iii -

Paragraphes Pages

1 - 12 14

1 - 4 1)-l-

5 - 9 14

10 - Il 16

12 17

1
~.-.,--::~~



TROISIE~~ PARTIE

DEUXIEME PARTIE (suite)

30

30

30

32

33

34

34

l - 10

1-2

3 - 7

8 - 9

10

Paragraphes Pages

travallX CIl ••••••••••••••••

Ordre du jour et documentation ••••••••••••••

Adoption du rapport ••••••••••••.••••••••••••

- l.V -

Examen et évaluation des principaux facteurs
ayant une incidence sur li économie mondiale
et en particulier sur les économies des pays
en développement, du point de vue notamment
des relations entre les économies des pays
en développement et celles des pays développés,
ainsi que des problèmes propres aux pays en
développement (point 2) ••••••••••••••••••••• 14 - 16

QUESTIONS D'ORGANISATION ••••••••••••..••••••••.•.

A. Organisation de la session •.••.•••••••••.•••

B. Composition du Comité et participation aux

C.

D.

TRAVAUX DU COMITE A SA TROISIE~~ SESSION ••••••••• 11 - 24

A.

1.

II.

Séances de la troisième session, tenues du
10 au 15 septembre 1979

II. MESURES CONCERNANT LES PROBLEMES ALIMENTAIRES
MONDIAUX ET LE DEVELOPPEMENT AGRI COLE
(Point 2 de l'ordre du jour) •••••••••••.•••••••• 13 - 18 18

Paragraphes Pages

~--~-

~.~. _..- ....... _....... - ....' ... '...- ~ .......~ ~."'''-

HI. SUPERVISION ET CONTROLE DE L'APPLICATION DES
DECISIONS ET ACCORDS RESULTANT DES NEGOCIATIONS
RELATIVES AL' INSTAURATION DU NOUVEL ORDRE
ECONOMIQUE INTEIDIATIONAL MENEES AU SEIN DES
ORGANIS~ŒS CO~WETENTS DES NATIONS UNIES
(Point 3 de li ordre du jour); ET CONTRIBUTION DU
COMITE AL' APPLICATION DES ALINEAS b) ET c) DU
PARAGRAPHE 4 DE LA RESOLUTION 32/174 DE
L'ASSEMBLEE GENERALE, DANS LAQUELLE LE COMITE EST
PRIE

a) DE DONNER Li IMPULSION NECESSAIRE POUR
RESOUDRE LES DIFFICULTES DE NEGOCIATION ET
ENCOURAGER LA POURSUITE DES TRAVAUX DES
ORGANISMES COMPETENTS DES NATIONS UNIES;

b) DE SERVIR, LE CAS ECHEANT, DE FORUM EN VUE
DE FACILITER ET Di ACCELERER LE REGLEMENT DES
QUESTIONS EN SUSPENS (Point 4 de l'ordre
du jour) •.••••••••••.••.•••.•••••.••.•••••• 19 - 22 27



TROISIEME PARTIE (suite)

Paragraphes Pages

B.

C.

Déclaration et plan d'action de Lima
concernant le développement et la coopé
ration industriels et renforcement de la
capacité industrielle des pays en
développement (point 5) •....•..••.••.••...••

Résolution des problèmes particuliers et
ureents des pays les moins avancés, des
pays en développement sans littoral et
insulaires et des pays les plus gravement
touchés, compte tenu des résolutions et
décisions de l'Organisation des
Nations Unies (point 4) ....................•

ANNEXES A LA TROISIEME PARTIE

17 - 19

20 - 24

35

35

1. NEGOCIATIONS MONDIALES RELATIVES A LA COOPERATION
ECONOMIQUE INTERNATIONALE POUR LE DEVELOPPE!l1ENT :
PROJET DE RESOLUTION PRESENTE PAR LA TUNISIE AU
NOM DU GROUPE DES 77 .....•.•.•.•.•...•• " .....•.••

II. NEGOCIATIONS MONDIALES RELATIVES A LA COOPERATION
ECONOMIQUE INTERNATIONALE POUR LE DEVELOPPE!I1ENT :
PROJET DE DECISION PRESENTE PAR LE PRESIDENT .....

III. DEVELOPPEt'iENT INDUSTRIEL : TEXTE OFFICIEUX PRESENTE
PAR LE GROUPE DES 77 .

IV. PAYS LES PLUS GRAVEMENT TOUCHES : TEXTE OFFICIEUX
PRESENTE PAR LE GROUPE DES 77 .

V. PAYS LES MOINS AVM~CES : TEXTE OFFICIEUX PREdENTE
PAR LE GROUPE DES 77 .

VI. PAYS EN DEVELOPPE!I1ENT INSULAIRES : TEXTE OFFICIEUX
PRESENTE PAR LE GROUPE DES 77 .

VII. PAYS EN DEVELOFPE!I1ENT SANS LITTORAL : TEXTE
OFFICIEUX PRESENTE PAR LE GROUPE DES 77 .

- v -

37

39

40

44

46

47

48

J&~==~-------:"~----------------------~~-~--~-~~-~-- ~ ~-~---~-~-



PREMIERE PARTIE

séances de la reprise de la première session, tenues
du 18 au 31 ~anvier 1979

- l -



,".' ,- ',b ' ' " h", • ..... • " ~, • ~ , .. • ...'

9.

'b15~

----~
".~ ..... - -,,,,-l .~..~"'_ Ito;o,. ~..~

1. ORGAlIjISATION DES SEANCES

=7E~r

1. La reprise de la première session du Comité plénier créé en application de
la résolution 32/174 de l'Assemblée générale a eu lieu le 18 janvier 1979 au
Siège de l'Organisation des Nations Unies.

"'" li
premi
A/AC.

2. Le Comit~ a tenu trois séances (17ème, 18ème et 19ème) entre le 18 et le
31 janvier. A la 17ème séance, le 18 janvier, le Comité a appris que son President,
M. Idriss Jazairy (Algérie), serait dans l'impossibilité de présider la reprise de
la session. Le Comité a exprimé sa reconnaissance envers M. Jazairy pour les
précieux services qu'il lui avait rendus. La 17ème seance du Comité a été
présidée par M. Wilhelm Ulrichsen (Danemark), vice-président-rapportpur et les
18ème et 19ème séances, par M. Miguel Albornoz (Equateur), vice-president. Le
résumé des débats du Comité figure dans les comptes rendus analytiques pertinents
(A/AC.191/SR.17 à 19).

10.
au no
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II. TRA1TSFERT DE RESSOURCES REELLES AUX PAYS EN DEVELOPPEMENT

A. Membres du Bureau

B. Adoption du rapport
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M. Thorvald Stoltenberg (Norvège)

M. Miguel Albornoz (Equateur)
M. Leonid Dolguchits (Repul1lique socialiste

soviétique de Biélorussie)
M. Pracha Guna-Kasem (~hailande)

H. Amoakon Tiémele (Côte d'Ivoire)Vice-Président-Rapporteur

Vice-Présidents

Président :

3. A sa 19ème seance, le 3~ janvier, le Comite a approuvé les dispositions
relatives à ses futurs traval~ (voir ci-8~rèsJ sect. III).

4. A la même seance. le Président a formulé plusieurs conclusions.

5. A sa 19ème séance, le Comité a élu pour 1979 les membres du Bureau dont
les noms figurent ci-après :

7. Conformement à la décision du Comit0, le Bureau a été chargé de la mlse
au point définitive du rapport. Le Bureau s'est réuni le 6 mars 1979 et a
adopté ledit rapport.

8. Le Comité a examiné le point 2 de l'ordre du jour, intitulé I1Transfert de
ressources réelles aux pays en développement" (l'ordre du jour figure dans le
document A/AC.191/2.)

6. Au cours de la même séance, le secrétaire du Comité a donné lecture d'un
message adressé par M. Idriss Jazairy, président sortant, à M. Thorvald
Stoltenberg (voir ci-après, annexe).

- 2 -
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9. Le Comite etait saisi du rapport du Comité ~ IR trente-troisitme session
b lil'ssel'1bl(e";n(~r81e l/J ainsi que des documents !lrCseDtcs au Comité. ~ sa
première session. au titre du point 2 de l'ordre du jour (A/AC.191/7 et Corr.l.
A/AC.191/12, A/AC.191/25. A/AC.191/26 et A/AC.191/L.2) ~/'

10. A la 18ème seance, le 22 janvier, le representant de la Tunisie a presente,
au nom des Etats membres du Groupe des 77, des propositions relatives ù certains
aspects du t~ansfert de ressources réelles aux pays en développement. Des
propositions ont également eté presentées par les Etats-unis d'Amérique. et
par la France au nom des Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies qui
sont membres de la Communauté économique européenne. Au cours de la reprise de
la session. un certain nombre de réunions officieuses, présidées par
M. Miguel Albornoz (Equateur), vice-president. ont été consacrees à l'examen de
ces propositions.

Il. A sa 19ème séance, le 31 janvier, le Comité était saisi du texte des
conclusions communes qui s'étaient dégagées des consultations officieuses sur
certains aspects du transfert de ressources réelles aux pays en développement.
A l'issue d'un échanBe de vues relatif au paragraphe 2, le Comité a adopté les
conclusions communes (voir par. 13 ci-après).

12. Après l'adoption de ces conclusions communes, les représentants des pays
ci-après ont fait des déclarations, qui figurent dans le compte rendu analytique
pertinent (A/AC.191/SR.19) ; Tunisie (au nom des Etats membres du Groupe 'les 77).,
France (au nom des Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies qui sont
membres de la Communauté économique européenne). Mexique, Turquie, Etats-Uni::.;
d'Amérique, Japon, Canada, Chine et République socialiste soviétique d'Ukraine
(au nom également de la Bulgarie, de la Hongrie, de la Mongolie, de la Pologne~

de la République démocratique allemande, de la République socialiste soviétique
de Biélorussie, de la Tchécoslovaquie et de l'Union des Républiques socialistes
soviétiques).

13. On trouvera ci-après le texte des conclusions communes sur certains aspects
du transfert de ressources ('/~~.1S'1/3':?)_ 2Jl')~:,t;:: ~::'r II" Cœ,it::' sa
l)t~';-,o sC::nce :

·Conclusiol1S CCFl~ur:es Sèlr certairs aS'J:~cts ë'tu transf-':rt cJ.e
--- ressoul'ces - i-3êlles [lUX :::w"rs pn d~velo=mpmFnt

1. Le Comité plénier créé en application de la résolution 32/174 de
l'Assemblée générale reconnaît qu'il convient de considérer la question du
transfert des ressources dans un contexte mondial, étant donne qu'elle
englobe en fait l'aide publique au développement (APD), le commerce, les
courants de capitaux et d'investissements privés et d'autres paiements inter
nationaux, qui sont interdépendants et dont il faut éviter qu'ils s'annulent
ou se préjudicient mutuellement.

1/ Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-troisième session,
SUl)plc~ent No 34 (A/33/34).

~I Ibid., vol. 1, deuxième partie, par. 2.

- 3 -



_,"1r
~-- --
_~ ~ .. " ..~••-.o ..........

2. Le transfert des ressources devrait s'inspirer pleinement de la
volonte d'une communauté k~ndiale déterminée 2 travailler sans plus
attendre à l'établissement d'un nouvel ordre economique international
fonde sur l'equite et sur l'égalité souveraine~ l'interdépendance, la
communauté d'intérêts et la cooperation de tous les Etats~ quel que soit
leur système économique et social, ordre qui devra corriger les inégalités
et redresser les injustices actuelles~ et permettre de réduire, et
finalement de combler, l'écart croissant entre pays développés et pays
en développement.

3. Le Comité réaffirme que les courants bilatéraux et multilatéraux
de fonds destinés aux pays en développement devraient être assurés par
les pays développés de façon suivie, previsible et de plus e~ plus slU·e.
Le Comité réaffirme que c'est aux pays en développement eux-mêmes
qu'incombe le soin d'utiliser avec efficacite les moyens qui leur sont
fournis de l'extérieur. La répartition de ces moyens devrait aller dans
le sens des objectifs du développement et des priorites des pays en
développement.

L'aide publique au développement

4. Le Comité se déclare inquiet de constater que le bilan des pays
développés considéres dans leur ensemble a encore décliné en ce qui
concerne l'objectif de 0,7 p. 100 fixé pour l'aide publique au
développement.

5. Le Comité remercie ceux des pays développés donateurs qui ont
atteint l'objectif de 0~7 p. 100 et ont déclaré leur intention d'aller
jusqu'à l p. 100 de leur produit intérieur brut.

6. Se plaçant dans la perspective de la Stratégie internationale du
développement pour la deuxième Décennie des Nations Unies pour le dév~lop

pement~ le Comité insiste vivement sur la nécessité urgente pour tous les
pays développés qui n'ont pas encore atteint l'objectif de 0~7 p. 100
fixe pour l'aide publique au développement~ de faire le maximum pour
augmenter effectivement et substantiellement l'assistance qu'ils consentent
au titre de cet objectif. A cette fin~ et pour que les efforts soient
équitablement repartis, la contribution de chaque pays développé donateur
sera d'autant plus grande qu'elle aura été relativement faible
jusqu'ici.

7. Le Comité convient que~ pour atteindre les objectifs precites~ les
pays développés devraient envisager d'adopter le plus tôt possible des
mesures supplémentaires pour augmenter le-lI aide publique au développement,
et notamment :

a) Introduire dans leurs plans ou programmes économiques des
objectifs quantitatifs d'aide publique au développement sur une base
pluriannuelle;

b) Augmenter chaque année leur budget d'aide en valeur réelle d'un
pourcentage approprie;

- 4 -
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c) Réserver au moihs l p. 100 de l'auGmentation annuelle de leur
produit intérieur brut;

d) l~ttre sur pied des systèmes de bonification d'intérêts afin de
provoquer par là une large expansion des courants de l'aide consentie à
des conditions de faveur;

e) Réduire sensiblement les délais qui s'écoulent entre le moment
où les engagements sont pris et celui où les fonds sont versés, en
ayant, si besoin est, recours à des arrangements appropriés entre pays
donateurs et pays bénéficiaires.

Qualité des courants

8. Le Comité convient que les conditions générales dans lesquelles l'aide
publique au développement a été accordée sont plus favorables depuis
quelques années. Il souligne toutefois qu'il faut encore aller plus loin.
En conséquence, le Comité estime que les pays développés devraient, dans
toute la mesure du possible, prendre sans tarder des décisions quant aux
mesures suivantes qui sont proposées pour améliorer la qualité de l'aide
publique au développement

a) L'aide publique au développement destinée aux pays les moins
avancés devrait, en règle générale, être accordée sous forme de dons,
tandis que pour les autres pays bénéficiaires, les conditions de faveur
généralement appliquées à l'heure actuelle devraient être sensiblement
améliorées;

b) Il conviendrait de se pencher plus spécialement sur les besoins
des autres catégories particulières de pays en développement lorsque l'on
établit les conditions de l'assistance, en particulier en ce qui concerne
la pa.d, relative des prêts et des dons dans les versements qui leur
sont faits au titre de l'aide publique au développement;

c) Les prêts et les subyentions accordés au titre de l'aide publique
au développement devraient dans toute la mesure du possible ne pas être
li;~s :

d) La part que représentent l'assistance aux programmes et le
financement des dépenses locales dans l'aide publique au développement
devrait, en cas de besoin, sensiblement augmenter.

T)~finition de l' <,.id.e i~ubli(lue ['-li ,'êvelo:)T,pr'.ent

9. Le Comi tf reconnaît c~il.ler'ent (}.uP·les :Jays 6~velopp;'s devraient étudier
ulus avant la (;uestion (~'lm':: mOLi f~ cation (~u concept (:' e.ide T)].lblique au
d~velol'pel'ent, \ 1 idée étF'nt cl; 211,:;liorpr celle-ci et dl être ainsi' en mesure
d'aborder ce point sans rsarri.E-r, compte tenu notammen+. des cons idérptions
suivantes :

a) L'aide puhlique ~u d~veloppement devrait être calculée nette
de coût d'~.ortissement et d'intérêts:

b) Pour l)ouvoir êtrF' cODsidtr(s COrIT'le aiè.e Tublique 2.U d~velop1)p ent)
les prêts devraient comporter un élément 'don' au moins égal cl 50 p. 100:

- 5 -
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c) L'assistance aux pays ou territoires que les pays donateurs eux
mêmes ne considèrent pas comme des entités politiques souveraines ne devrait
pas entrer en ligne de compte lorsque l'on évalue dans quelle mesure un
pays a atteint le niveau d'aide publique au développement qui s'applique
à lui.

10. Le Comite convient que l'aide publique au développement ù.èvr9;.t être
repartie de façon rationnelle et équitable entre les pays en développeIUt:H~

et que ces courants de fonds devraient pouvoir rester continus à des
clauses et conditions plus favorables. Dans ce contexte, les résolutions
et décisions et les accords qui en découlent, adoptés en la matière par
l'Organisation des Nations Unies et d'autres organismes en faveur de
catégories particulières de pays en développement devra;ent être appliqués
d'urgence, sans préjudice des accords bilatéraux ou multilatéraux qui
existent déjà entre pays en développement et pays développes.

Il. Le Comité convient q les progrès accomplis par les pays développés
donateurs dans le sens des mesures précitées devraient faire l'objet
d'un suivi d'ensemble et d'un examen régulier de la part du Comité plénier
et de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement
ainsi que d \autres organes apï)roIJriSs de l'Orq;anisation ~.es Nations Unies.

Courants multilatéraux

12. Le Comité convient que les courants qui ont été accordés par des
~nstitutions multilatérales de développement_a~ pays en développement
devraient continuer à augmenter considérablement en valeur réelle, tandis
que les besoins des pays en développement en matière d'investissements
seraient pris en compte et qu'ils devraient correspondre parfaitement aux
objectifs et aux priorités fixés par ces pays pour leur développement.
A cette fin, il est indispensable que ces institutions continuent à
faire en sorte que les capitaux d; investisse;'1ent augmentent en temps voulu
et que les fonds acheminés à des conditions de faveur soient alimentés
lorsqu'il le faut.

13. Le Comité convient en outre que les institutions multilatérales de
développement devraient penser à améliorer encore davantage leurs modalités
de prêt, en particulier en accroissant, lorsque cela est nécessaire, la part
de financement des dépenses locales et l'assistance aux programmes.

14. Le Comité considère également qu'il importe de réactiver le troisième
guichet de la Banque mondiale et pense Qu'il faudrait porter ce troisième
guichet au niveau de un milliard de dollars initialement fixé comme
objectif grâce à des contributions émanant de toutes les sources
possibles.

15. Le Comité demande aux organes directeurs des organismes de l'Organisation
des Nations Unies s'occupant d'assistance au développement de prévoir, comme
l'Assemblée générale l'a demandé dans les résolutions applicables en
la matière, des moyens d'assurer le financement à long terme de leurs
programmes respectifs, par exemple par des engagements pluriannuels.

- 6 -
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Courants supplémentaires

16. Le Comité convient que la proposition tendant à instituer à la Banque
mondiale un système à long terme permettant de financer l'achat de biens
d'équipement acquis par des pays en développement devrait être étudiée
sans tarder~ afin qu'une décision puisse être prise le plus tôt possible.

17. Le Comité recommande de continuer à étudier d'autres propositions
tendant à augmenter considérablement les transferts de ressources.
C'est pourquoi il accueille avec satisfaction la décision que l'Assemblée
g~nérale a prise ~ans sa résolution 33/136, du 19 décembre 1978, où elle
~rie le Secrétaire f>0néral d'entamer des consultations au sujet d'un~

au~~ntation surstRntielle des tr~nsferts de ressourqes~ avec les systèm~s

~u'il serait possi01e d'utiliser pour réaliser ces transferts.

Accès aux marchés de capitaux

18. Le Comité demande instamment que les recommandations prises par le
Comité du développement à sa réunion de Manille~ le 3 octobre 1976, soient
appliquées sans tarder et intégralement JI.

Questions monétaires internationales

19. Le Comité estime que tous les pays et tous les organismes intéressés
doivent continuer de façon soutenue à étudier et à traiter le grand nombre
des questions monétaires et financières internationales qui se posent.

20. Le Comité a toutefois décidé de ne slattacher, pour la présente session,
qu'aux conditions qui régissent les tirages du Fonds monétaire international
(FMI) • Il estime que le FMI doit poursuivre et achever dès que possible
l'étude en cours sur les directives relatives à la conditionnalité de
ses tirages. Le Comité estime que cette étude devrait tenir compte des
besoins et des objectifs économiques et sociaux de tous ses membres, y
compris les besoins et objectifs propres aux pays en développement~

ainsi que du rôle des facteurs externes comme des facteurs internes dans
les difficultés qui se posent au niveau des balances des paiements.

21. Les accords auxquels le Comité est parvenu portent sur quelques
questions parmi d'autres. Le Comité n'a d'ailleurs que partiellement
avancé. Il estime que l'un des principaux objectifs que la Conférence
des Nations Unies sur le commerce et le développement devra se fixer à sa
cinquième session sera de réaliser des progrès notables sur tous les aspects
de la question du transfert de ressources réelles en prenant, dans l~

cadre des points appro~riés de l'Grdre du jour~ des décisions qui p~~voient

des mesures concrètes.

3/ On trouvera les recommandations du Comité ministériel mixte des conseils
des gouverneurs de la Banque mondiale et du FMI relatives au transfert de
ressources réelles aux pays en développement (Comite du développement) dans le
Bulletin du ~rr, vol. 5, 25 octobre 1976, p. 303, par. 6.
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III. DISPOSITIONS RELATIVES AUX FUTURS TRAVAUX DU COMITE

14. A sa 19ème séance, le Comité a pris les dispositions ci-après au sujet de
ses futurs travaux :

"Deuxième session

a) Le Comité a décidé de tenir sa deuxième session au Siège de
l'Organisation des Nations Unies du 19 au 23 mars 1979;

b) Le Comité a approuvé l'ordre du jour provisoire ci-après de
sa deuxième session et a pris note des annotations pertinentes :

1. Adoption de l'ordre du jour

2. Mesures concernant les problèmes alimentaires mondiaux et le
développement agricole

Le Comité sera saisi, au titre de ce point, d'un document d'information
sur les mesures concernant les problèmes alimentaires mondiaux et le
développement agricole, établi par l'Organisation des Nations Unies pour
l'alimentation et l'agriculture (voir A/AC.19l/27) 4/. A ce sujet,
l'attention du Comité est également appelée sur le rapport du Conseil
mondial de l'alimentation sur les travaux de sa quatrième session. qui
s'est tenue à Mexico du 12 au 15 juin 1978 ~/'

Les r,ouvernements qui souhait~raient presenter des observati?ns sur ces
documents pour que le Comité les eX8J!1ine à sa deuxième session do'ivent le
faire d'ici au 5 mars 1979.

3. Déclaration et Plan d'action de Lima concernant le développement
et la coopération industrielle et le renforcement de la capacité
industrielle des pays en développement

Au titre de ce point, le Comité sera saisi d'un document d'information
établi par le Secrét,ariat de l'Organisation des Nations Unies pour le
développement industriel (voir A/AC.191/29) ~/'

~/ Voir également A/AC.191/37.

5/ Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-troisième session,
Supplément No 19 (Af33f19 et Corr.l). Le Comit€ sera €galement saisi d'un
rapport du Directeur exécutif du Conseil mondial de l'alimentation sur
l'application des recommandations formulées à la quatrième session
(A/AC.19l/35i.

~/ Voir également A/AC.19l/36.

- B -
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Au titre de ce point, le Secrétariat publiera à l'intention du Comité
tous les renseignements pertinents que les organismes intéressés des
Nations Unies lui auront communiqués, y compris des documents de mise
à jour.

-

t de

4.

5.

Supervision et contrôle de l'applicati0n des décisions et
et accords résultant des négociations relatives à l'instauration
du nouvel ordre économique international menées au sein des
organismes compétents des Nations Unies 1/

Contribution du Comité à l'application des alinéas b} et c}
du paragraphe 4 de la résolution 32/174, dans laquelle le Comité
est prié II :

e

rmation

Dur

l

sur ces
t le

a} De donner l'impulsion nécessaire pour résoudre les difficultés
de négociation et encourager la poursuite des travaux au sein des organismes
appropri2s des· I:!ations Unies;.

b} De servir, le cas échéant, de forum en vue de faciliter et
d'accélérer le règlement des questions en suspens.

Troisième session

a} Le Comité a également décidé de tenir une troisième session du
10 au 14 septembre 1979;

b} En ce qui concerne l'ordre du jour de cette troisième session,
le Comité a adopté les points proposés ci-après

:ment
3.cité

nation

1. Examen et évaluation des principaux facteurs ayant une incidence
sur l'économie mondiale et en particulier sur les économies
des pays en développement, du point de vue notamment des
relations entre les économies des pays en développement et celles
des pays développés, ainsi que des problèmes propres aux pays
en développement 1/.

2. Résultats de la cinquième session de la Conférence des Nations
Unies sur le commerce et le développement.

3. Résolution des problèmes particuliers et urgents des pays les
moins avancés, des pays en développement sans littoral et
insulaires et des pays les plus gravement tOUChés, compte tenu
des résolutions et décisions de l'Organisation des Nations Unies.

7/ Les textes officieux sur ces points, tels qu'ils se presentaient à
l'issue des consultations officieUSes tenues jusqu'au 13 mai 1978, sont
reproduits sous la cote A/AC.191/L.2.

4. Supervision et contrôle de l'application des décisions et
accords résultant des négociations relatives à l'instauration
du nouvel ordre économique international menées au sein des
organismes compétents des N~tions Unies.

- 9 -
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a) De donner l'impulsion nécessaire pour résoudre les diffi
cultés de négociation et encourager la poursuite des travaux
des organismes competents des Nations Unies;

b) De servir~ le cas échéant~ de forum en vue de faciliter et
d'accélérer le règlement des questions en suspens.

5. Contributions du Comité à l'application des alinéas b) et c) du
paragraphe 4 de la resolution 32/174 de l'Assemblee genérale~

dans laquelle le Comité est prié :

6. Adoption du rapport du Comité à l'Assemblée générale:'

.~.



:,..... l1S

li li!; $Ji Ji; i@.A 22.1 -. i '.'

c) du
le,

ffi
ux

er et

Message adresse par M. Idriss Jazairy à M. Thorvald Stoltenberg

Permettez-moi enfin, à travers vous, d'exprimer à tous les membres du Comite,
à M. Kurt Waldheim, Secretaire genéral de l'Organisation des Nations Unies,
et à ses eminents collaborateurs ma profonde Gratitude pour les multiples
témoignages de confiance, de sympathie et de soutien qu'ils ont bien voulu me
manifester. Je les interprète pour ma part comme un hommage au pays que j'ai
eu l'honneur de représenter et en tout premier lieu au President Houari Boumediène,
qui fut l'initiateur convaincu de cette grande oeuvre de solidarite internationale
qui est la raison d'être du Comité plénier créé en application de la resolution
32/174 de l'Assemblee génerale •

.... ..

- 11 -



DEUXIEME PARTIE

Seances de la deuxième session tenues
du 19 au 29 mars 1979

- 13 -



"~---."------~---~-------~---

3. Le President, M. Thorvald Stoltenberg (Norvège), a fait une declaration
~ l'ouverture de la session.

1. La deuxième session du Comite plenier cree en application de la resolution
32/174 de l'Assemblee generale s'est tenue au Siège de 110rganisation des
Nations Unies du 19 au 29 mars 1979.

6.

7hti'(-'m*VF"k'-'''

Ls.nemark
Egypte
Emirats arabes unis x
Empire centrafricain
Equateur
Espagne
Etats-Unis diAmérique
Ethiopie
Fidji
Finlande
France
Ghana
Grèce
Guatemala
Haiti
Haute-Volta
Honduras
Hongrie
Inde
Indonesie
Iran
Iraq
Irlande
Islande
Israël
Italie

le Comité a décidé de tenir un débat géneral
Il a egalement decidé de créer un groupe de
les propositions présentées au titre des
(voir les sections II et III ci-après).

I. QUESTIONS D'ORGANISATION

A. Orp,anisation de la session

x Maintenant appelé République centrafricaine.

- 14 -

Afghanistan
Algerie
Allemagne, République fédérale d'
Argentine
Australie
Autriche
Bahamas
Bangladesh
Barbade
Belgique
Bénin
Birm.anie
Bhoutan
Bolivie
Bresil
Bulgarie
Bta'undi
Canada
Cap-Vere
Chili
Chine
Chypre
Colombie
Congo
Côte d'Ivoire
Cuba

2. Le Comité a tenu huit seances (20ème à 27ème séances) du 19 au 29 mars. La
27ème seance a ~te presidée par M. Miguel Albornoz (Equateur), vice-président.
On trouvera dans les comptes rpndus analytiques des seances le resuraé des debats
du Comité (A/AC.19l/SR.20 n 27).

4. A sa 20ème seance, le 19 mars,
sur le point 2 de 11 ordre du jour.
travail officieux chargé d'examiner
points 2 et 4 a) de l'ordre du jour

B. Composition du Comité et participation aux travaux

5. Conformement aux dispositions de la résolution 32/174 de l'Assemblee générale,
le Comité est ouvert à tous les Etats. Les représentants des Etl\ts suivants ont
assisté à la deuxième session du Comité :



Conseil mondial de l'alimentation

l ,

,

Républiaue dominicaine
République socialiste soviétique

de Biélorussie
République socialiste soviétique

d'Ukraine
République-Unie de Tanzanie
République-Unie du Cameroun
Roumanie
Royaume-Uni de Grande-Bretagne

et d'Irlande du Nord
Rw"anda
Saint-Siège
Sénégal
Sierra Leone
Singapour
Somalie
Swaziland
Soudan
Sri Lanka
Suède
Suisse
Suriname
Tchécoslovaquie
Thaïlande
Togo
Trinité-et-Tobago
Tunisie
Turquie
Union des Républiques socialistes

soviétiques
Uruguay
Venezuela
Viet Nam
yémen
yémen démocratique
Yougoslavie
Zaire
Zambie

- 15 -

Organisation des Nations Unies pour le développement industriel

Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement

Programme des Nations Unies pour le développement

Programme des Nations Unies pour l'environnement

Programme alimentaire mondial

Jamahiriya arabe libyenne
Jamaique
Japon
Jordanie
Kenya
Koweit
Lesotho
Liban
Luxembourg
Madagascar
Malaisie
Mali
Malte
Maroc
Mauritanie
Mexique
Mongolie
Mozambique
Népal
Niger
Nigeria
Norvège
Nouvelle-Zélande
Oman
Ouganda
Pakistan
Panama
Paraguay
Pays-Bas
pérou
Philippines
Pologne
Po:r" {;ugal
Qatar
République arabe syrienne
République de Corée
République démocratique allemande
République démocratique populaire

lao

6. Les organismes suivants des Nations Unies étaient reprèsentés



, Y>·~!r

Fonds monétaire international

Banque mondiale

12.
Bure

11.

Suppl

- 16 -

De donner l'impulsion nécessaire pour résoudre les difficultés de
négociation et encourager la poursuite des travaux des organismes
compétents des Nations Unies;

a)

Contribution du Comite- ~ l'application des alinéas b) et c) du
paragraphe 4de la résolution 32/114 de l'Assemblée générale dans
laquelle le Comité est prié :

4.

3. Supervision et contrôle de l'application des décisions et accords
résultant des négociations relatives ~ l'instauration du nouvel ordre
économique international menées au sein des organismes compétents des
Nations Unies.

2. Mesures concernant les problèmes alimentaires mondiaux et le développement
agricole.

1. Adoption de l'ordre du jour.

C. Ordre du jour et documentation

Organisation de coopération et de développement économiques

Organisation mondiale de la propriété intellectuelle

Organisation mondiale de la santé

Communauté économique européenne

Organisation internationale du Travail

Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture

Organisation des Nations Unies pour l'éducation~ la science et la culture

Fonds international de développement agricole

7. Les institutions spécialisées suivantes étaient représentées

9. Les organisations intergouvernementales suivantes étaient représentées

8. L'Agence internationale de l'énergie atomique était également représentée

10. A la 20ème séance, le 19 mars, le Comité a examiné l'ordre du j our provisoire
(A/AC.19l/33) et, sur la recommandation du Bureau (A/AC.19l/L.3), a décidé de
remettre ~ sa troisième session l'examen du point 3 intitulé "Déclaration et Plan
d'action de Lima concernant le développement et la coopération industriels et
renforcement de la capacité industrielle des pays en développement". L'ordre du
jour, tel qu'il a été adopté, est le suivant
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11. Le Comité était saisi des documents suivants :

5. Rapport du Comité et autres questions d'organisation.

b) De servir, le cas échéant, de forum en vue de faciliter et
d'accélérer le règlement des questions en suspens.

Ordre du jour provisoire 1

Note du Secretariat 1

Point de l'ordre
Titre du jour

Note du Secrétariat communiquant des
renseignements fournis par l'Organisation
des Nations Unies pour l'alimentation et
l'agriculture 2

A/AC.19l/33

A/AC.19l/L.3

A/AC.19l/27 et
A/AC.191/37

A/AC.191/34 Note du Secrétariat communiquant un rapport
d'activité établi par l'Organisation des
Nations Unies pour l'alimentation et
l'agriculture 3

A/AC.19l/35 Note du Secrétariat communiquant un rapport
du Directeur exécutif du Conseil mondial
de l'alimentation 2

A/AC.191/38 Note du Secrétariat communiquant un rapport
établi par le Fonds international de
développement agricole, intitulé : Examen
des activités réalisées en 1978 et programme
de travail pour 1979 2

A/AC.191/39 Note établie par le Secrétariat sur les liens
prin~ipaux entre l'agriculture et l'industrie
et sur les principales questions communes aux
deux secteurs 2

A/33/19 et
Corr. 11./

Rapport du Conseil mondial de l'alimentation
sur les travaux de sa quatrième session 2

A/AC.191/INF.3 Liste des participants

D. Adoption du rapport

12. Le Comité a chargé le Bureau de la mise au point définitive du rapport. I.e
Bureau s'est réuni le 4 avril et a adopté le rapport.

1/ Documents officiels de l'Assemblée ~énérale2 trente-troisième session,
Suppl~ment No 19 (A/33/19 et Corr.l).

- 17 -
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18. Le texte des conclusions convenues sur certains problèmes concernant l'alimen
tation et l'agriculture, telles qu'elles ont été adoptées par le Comité à sa
27ème séance, est reproduit ci-aprÈls :

.~.,"'Ml

- le

----------------- ~ -~ -------=~----

•.. :r ':2F

(Point 2 de l'ordre du jour)

II. MESURES CONCER~TANT LES PROBLEMES ALIMENTAIRES MONDIAUX ET
LE DEVELOPPEMENT AGRICOLE

Ê./ Ibid.

17. On trouvera dans le compte rendu analytique de la séance (A/AC .19l/SR. 27), le
résumé des déclarations faites, après l'adoption des conclusions convenues, par les
représentants des Etats-Unis d'Amérique, de la France (au nom des Etats Membres de
l'Organisation des Nations Unies qui sont membres de la Communauté économique
europeenne), de la Chine, du Japon, de la Suède, de la Bulgarie (au nom également
de la Hongrie, de la Mongolie, de la Pologne, de la République démocratique
allemande, de la République socialiste soviétique de Biélorussie, de la République
socialiste soviétique d'Ukraine, de la Tchécoslovaquie et de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques), de la Tunisie (au nom des Etats membres du Groupe des 77),
du Mexique et de la NorvÈlge.

14. Pour l'examen de la question, le Comite était salSl de notes du Secrétariat
communiquant des rapports établis par l'Organisation des Nations Unies pour
l'alimentation et l' agriculture (A/AC .191/27 et 37), par le Directeur executif du
Conseil mondial de l'alimentation (A/AC.19l/35) et par le Fonds international de
développement agricole (A/AC.19l/38), d'une note sur les liens principaux entre
l'agriculture et l'industrie et sur les principales questions communes aux deux
secteurs (A/AC.19l/39), ainsi que du rapport du Conseil mondial de l'alimentation
sur les travaü.: de sa quatriÈlme session (A/33/l9 et Corr.l) Ê./'

15. A la 20ème séance, le 19 mars, le representant de la Tunisie a présente, au
nom des Etats membres du Groupe des 77, des propositions sur certains problèmes
concernant l'alimentation et l' agriculture. Des propositions ont également éte
presentees par les Etats-Unis d'Ameri que • Le groupe de travail officieux, sous la
presidence de M. Miguel Albornoz (Equat,ieur), vice-president du Comité, a tenu un
certain nombre de réunions au cours de la session pour examiner ces propositions.

13. Le Comité a examine cette question à ses 20Èlme et 27Èlme seances, entre le
19 et le 29 mars 1979, et a tenu un debat general à ce propos à sa 20Èlme seance
et de sa 22Èlme à sa 25ème seance. Des declarations liminaires ont ete faites par
le représentant de l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et
l'agriculture, le Directeur executif du Conseil mondial de l'alimentation, les
représentants de l'Organisation mondiale de la santé, du Fonds international de
développement agricole et de la Banque mondiale, le Sous-Secretaire général à la
recherche et à l'analyse des politiques en matière de développement, le représentant
de la Conference des Nations Unies sur le commerce et le développement et
l'Administrateur du Programme des Nations Unies pour le developpement. Un résume
de la discussion figure dans les comptes rendus analytiques des séances
(A/AC.19l/SR.20, 22 à 25 et 27).

16. A la 27ème séance, lE'! 29 mars, le President du groupe de travail officieux a .
présE'!nté le texte de conclusions dont était convenu'le grou~e de travail sur certalns
;roblèmes concernant liali~entation et.l'ar.ricultu:e. ~ la ~êMe séance, le Comité
a adoptf les conclusions convenues (volr par. 13 Cl-arreS).
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Conclus ions convenues d'un commun accord par le Camité sur certains
problèmes concernant l'alimentation et l'agriculture

1. Après avoir étudié la situation mondiale de l'alimentation et de l'agriculture,
le Comité s'est mis d'accord sur les conclusions ci-après:

Production alimentaire et agricole dans les pays en développement et transferts
de ressources exterieures

2. Le Comité considère qu'un accroissement rapide de la production alimentaire
et agricole dans les p~s en développement est un élement essentiel de leur
développement général.

3. Le Comité note que la Conférence mondiale de l'alimentation et, par la
suite, le Conseil mondial de l'alimentation, ont estimé que, pour que la
production agricole des pays en développement augmente de 4 p. 100 par an,
il faudrait accroître considerablement le montant des investissements annuels
dans l'a.<sriculture, d'origine extérieure aussi bien qu'intérieure. Pour
réaliser cet objectif, on a estim6 que le volume annuel du flux des ressources
nécessaires devrait être d'environ 25 milliards de dollars (aux prix de 1975);
le financement intérieur assuré par les p~s intéresses couvrirait les deux
tiers de ce montant, le dernier tiers étant finance de l'extérieur. Ual~r~

l'augmentation récente de l'aide extérieure à la production alimentaire et
agricole dans les pays en d!5veloppement, il y a une insuffisance des ressources
par rapport aux besoins estimés à 8,3 milliards de dollars aux prix de 1975 et
une insuffisance de l' él~ment de libéralité 3/ Qui constituent un sujet de
grave préoccupation pour la communauté internationale dans son ensemble.

4. Le Comite reconnaît que c'est aux pays en develoDpement eux-mêmes
qu'incombe au premier chef la responsabilitG du développement de la production
alimentaire et agricole et que ceux-ci s'efforcent de plus en plus, avec une
détermination croissante, d'accélérer le développement de leurs secteurs
alimentaire et agricole. Le Comité estime que les p~s en développement qui ne
l'ont pas encore fait devraient formuler et mettre en oeuvre des Dlans de
développement alimentaire et agricole prévoyant ~ le cas échéant, des reformes
et d'autres mesures internes d'ensemble, dans le cadre de leur stratégie
nationale de developpement et continuer à s'efforcer d'allouer à cette fin des
ressources nationales adéquates completées par des transferts supplémentaires
de ressources extérieures d'un montant substantiel en vue d'aboutir à
l'autosuffisance.

.'

~s 5. Le Comite estime que :

les
') ,

a) Des mesures urgentes devraient être prises pour atteindre l'objectif
de 4 p. 100 qui a éte fixe pour le taux annuel de croissance de la production
agricole dans les p~s en développement, ce pourquoi un élément d'aide
extérieure considéré comme necessaire et dont le montant est est~6 à
8,3 milliards de dollars des Etats-Unis par an, dont 6,5 milliards à consentir

1/ Voir note de bas de par;e correspondant au paragraphe 5 a).
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à des conditions de faveur, aux prix de 1975 4/, devrait être atteint, ainsi
qu'il est indiqué dans le communiqué de HanilÏe du Conseil mondial de
l'alimentation, si possible à la fin de 1980.

b) Les organismes internationaux de développement et les pays développés
devraient augmenter sensiblement leur assistance aux pays en développement
aux fins du développement agricole, en offrant dans une large mesure des
conditions privilégiées; à cet égard, il faudrait accorder une attention
particulière aux pays prioritaires en matière d'alimentation et aux autres
pays en développement qui connaissent d'importants déficits alimentaires et dont
la situation en matière de production alimentaire continue de se è.étériorer.

c) Les ressources du Fonds international de développement agricole
devraient être reconstituées sur une base permanente, la date de la première
reconstitution devant être convenue par le Conseil des gouverneurs avant la
fin de 1980. Le Conseil des gouverneurs devrait examiner, à cet égard, la
nécessit~ d'aUuamenter les ressources du Fonds en valeur réelle.

d) Il est nécessaire 0_' assurer, à la demande des pays en développement
participants) un appui continu de la part des pays donateurs et des organi
sations internationales, grâce à une assistance financière et technique
affectée à des programmes et à des projets concrets de cooperaticn agricole
et alimentaire entre pays en developpement, aux niveaux sous-regional,
régional et interrégional.

~) Conformement à la résolution 3362 (S-VII) a~ l'Assemblée générale,
les pays donateurs devraient fournir, par des voies bilatérales et multi
latérales, aux pays les plus gravement touches, une assistance afin de leur
pe~~ettre de satisfaire leurs besoins de fertilisants, soit un million de
tonnes par an. L'organisation internationale adequate et les pays donateurs
devraient continuer d'accroître sensiblement leur aide en engrais et pesticides
par les voies bilatérales et/ou multilatérales les plus appropriées.

f) Les organisations internationales et les pays donateurs devraient
aU8ffienter sensiblement leurs contributions au Systèfle international d'appro
visionnement en engrais. En outre, les pays en développement devraient
pouvoir importer les engrais et les pesticides à des prix concurrentiels et
qui, de preference, ne soient pas plus élevés que les prix intérieurs dans les
pays développés exportateurs. Les organisations internationales et les pays
développes devraient accorder une assistance financière aux pays en dévelop
pement pour leur permettre d'acquérir des enGrais et des pesticides.

g) Les organisations internationales et les pays donateurs devraient
augmenter le cas échéant leur assistance financière et technique aux pays en
developpement de manière a leur permettre d'accroître sensiblement leurs
installations de production et d'entreposage d'engrais et de pesticides et,
ce faisant, de doubler leur consommation dl ene;rais et dl aue;menter leur
consommation de pesticides, et aussi à les rendre moins tributaires des impor
tations dans ces domaines.

4/ Le montant de 8,3 milliards de dollars est une réévaluation, faite aux
prix de 1975 par le secretariat du Conseil mondial de l'alimentation, du
montant de 5 milliards de dollars qui avait recueilli un large appui à la
Conference mondiale de l'alimentation. L'estimation du secretariat faite à la
demande du Conseil mondial ds l'alimentation à sa deuxième session est de
6,5 milliards de dollars. fjour le rapport du Conseil mondial de l'alimentation
sur les travaux de sa troisième session, tenue à Manille, voir : Documents
officiels de l'Assemblée ~enerale. trente-deuxième session. Supplement No 19
(A/32!19)/ - ?n -
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h) Les pays donateurs devraient augmenter leurs contributions au compte
special du pro~ramme d'action de la FAO pour la prevention des pertes de denrées
alimentaires afin d'en porter le financement au montant convenu de 20 millions
de dollars des Etats-Unis. Les T)ays donateurs et les organisations inte!"
nationales devraient accroître l~urs contributions au Programme pour l'amélio
ration et le développement des semences de la FAO afin d'atteindre au moins le
montant convenu de 20 millions de dollars des Etats-Unis~ conformement 2\ la
resolution adoptee par la 19ème Conférence de la FAO. L'objectif devrait
être de faire en sorte Que le fonctionnement et le financement de ces deu.."t
programmes soient assur~s dans de bonnes conditions et de façon suivie.

i) Les pays donateurs devraient soutenir le programme à moyen terme de
la FAO~ approuvé par le Conseil de la FAO en novembre 1978~ en vue d'aider les
pays côtiers en développement qui en feront la demande à développer la pêche
dans leur zone économique.

j) La coopération économique ~ technique et technologique entre ::l8:YS en
développement dans le domaine de l'alimentation et de l'a~riculture devrait
être renforcee et soutenue.

k) Des efforts devraient être faits aux niveaux national et inter
national pour renforcer les moyens de recherche des pays en développement dans
le domaine agricole, de façon à leur permettre de resoudre d'urgence leurs
problèmes particuliers.

1) La Conférence des Nations Unies sur la science et la technique au
service du développement devrait tenir compte des besoins en matière de
production alimentaire et agricole des pays en développement.

m) Des mesures devraient être prises pour arrêter la dé~radation

croissante de la capacité de ~~o~ucti~n des terres cultivables et des pâtura~es
et inverser le cours de ce processus.

6. Le Comité partage l'avis du Conseil mondial de l'alimentation selon lequel
il faut consacrer une partie des ressources qui seraient libérees grâce ~ la
réduction des depenses militaires au financement de mesures visant à nromouvoir
le developpement- des pays en développement, notamment en améliorant l~ur
situation alimentaire.

Securite alimentaire

7. Le Comité considère qu'étant donne que la sécurité alimentaire dépenél. de
l'augmentation de la production alimentaire, il est indispensable d'appliquer
les principes et les objectifs de l'Engagement international sur la sécurité
alimentaire mondiale adopté par la FAO en 1974, qui est un engagement volontaire.
A cet égard, le Comité demande instamment que, conformément à l'Engagement~

tous les pays constituent des reserves alimentaires sUffisantes~ compte tenu
de la nécessité de créer un système géneral de réserves alimentaires nationales
coordonné sur le plan international.
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8. Le Comité reGrette profondement que la "Conference des Nations Unies pour
la négociation d'un arrangement international destine à remplacer l'Accord
international sur le blé de 1971, tel qu'il a eté prorogé", n'ait pu jusqu'ici
aboutir a un accord~ il demande instamment que les questions en suspens soient
examinees dans un esprit positif afin que la Conference puisse reprendre dès
que possible et conclure l'accord afin de stabiliser les marches céréaliers,
en veillant à y inclure des dispositions expresses en faveur des p~s en
développement et contribuer ainsi à la solution du problème alimentaire mondial.

9. A cette fin, le Comité recommande que la Conference pour la négociation d'un
nouvel arrangement international sur les céréales devrait viser ~ assurer
notamment

a) Que le volu..m.e global de la réserve céréalière sera suffisamment
important pour garantir tant le degré nécessaire de sécurité alimentaire
mondiale qu'une stabilité raisonnable des marchés et des prix; la réserve
devrait être assez grande pour contrebalancer les variations de la production
en période de mauvaises récoltes générales ou de catastrophes naturelles, en
particulier dans les pays en develoP!lement.

b) Que la fourchette des prix sera determinée de façon à c;arantir Q.ue
les p::ws en développement soient en mesure de parer à leurs besoins en matière
d'importations, sans porter préjudice à leur développement économique et
que des recettes suffisantes soient assurées aux producteurs.

c) Que l'on envisage de prendre les dispositions voulues pour qu'une
assistance internationale spéciale soit accordée aux pays en dcveloppement
qui se sont engages à maintenir des stocks,en vue de l'acquisition de ces
stocl:s, du paiement des frais de stockage et de l'installation des entrepôts
nécessaires pour emmagasiner les réserves nationales,afin de les aider à
s'acQ.uitter de leurs engagements.

10. Le Comite recowaande que les propositions des pays en d6veloppement
concernant la constitution d'un fonds de financement de stocks de réserve
continuent d'être étudiées.

11. Le Comité estime en outre que les pays donateurs devraient veiP.er à ce
que l'objectif convenu de 500 000 tonnes de céréales pour la Réserve inter
nationale alimentaire de crise, qui n'a pas encore été atteint, le soit en 1979.
Le Comité souligne également la décision que l'Assemblée générale a prise dans
sa résolution 33/90, du 15 décembre 1978, en demandant d'établir cette réserve
en tant que réserve permanente dont le réapprovisionnement annuel serait
déterminé par le Comité des politiques et programmes d'aide alimentaire et
qui serait mise à la disposition du Programme alimentaire mondial.

12. Le Comité prie instamment les organisations internationales et les pays
donateurs d'accroître sensiblement l'appui qu'ils accordent aux plans de
sécurité alimentaire des pays en développement, notamment leur aide
alimentaire; l'appui ainsi prévu devrait porter, suivant les besoins. sur la
constitution de stocks, l'entreposage et le transport.

13. Le Comité se félicite de l'initiative prise par le Directeur général de
l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture de
proposer le plan d'action en cinq points et prie le Comité de la sécurité
alimentaire mondiale, à sa prochaine session, ainsi que les autres organes
compétents, de l'étudier attentivement.
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15. A cette fin, le Comite estime :

Que l'aide alimentaire devrait être essentiellement consentie à
don aux pays en développement, en particulier aux moins avancés et
gravement touches.

a)
titre de
aux plus

c) Que les pays comptant traditionnellement parmi les donateurs et les
autres pays en mesure de le faire devraient garantir une aide alimentaire d'au
moins la millions de tonnes de céréales par an, de nrêfér"nc~ en plP..nifiô-.nt
cette aide à l'avance, comme il conviendra~ en termes physiques, sur une base
pluriannuelle.

b) Qu'une partie plus importante de cette aide alimentaire devrait être
acheminee par l'intermédiaire du Programme alimentaire mondial •

,

e) Le Comite prie instamment les pays participant aux négociations de
la CNUCED relatives aux céréales de faire le maximum pour creer les conditions
qui permettraient une prompte reprise des négociations et la conclusion rapide
d'un nouvel accord international sur le ble et d'une nouvelle convention d'aide
alimentaire. En attendant la conclusion d'une nouvelle convention d'aide
alimentaire ~ les pays donateurs qui ont annonce des contributions en aide
alimentaire plus élevees ne devraient ménager aucun effort pour honorer ces
annonces, compte tenu des procrès des negociations de la CNUCED. La Conference
chargee ùe la negociation devrait permettre et encourager l'adhesion de
nouvelles parties à la Convention d'aide alimentaire •

f) Vu l'augmentation des deficits cerealiers des pays en developpement
prévue pour les annees 1980, le Comité des politiques et pro~ammes d'aide
alimentaire devrait étudier le niveau à assigner à l'aide alimentaire pour les
années à venir, compte tenu de ce que le secretariat de la FAO estime qu'il
serait de l'ordre de 15 à 16 millions de tonnes en 1985.

14. Compte tenu des deficits alimentaires croissants prévus ~our les années
1980 ~ le Comité estime urgent d'accroître sensiblement le volume de l'aide
alimentaire et de rendre les modalités d'octroi de cette aide plus sou~les.

d) Que le Comité ONU/FAO des politiques et programme d'aide alim~l1taire

devrait envisager la possibilite, pour les donateurs à titre bilatéral et le
Programme alimentaire mondial~ de faciliter~ par le biais de l'aide alimentaire,
la constitution par les pays en développement de stocks nationaux de reserve.
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g) Lorsqu'ils fournissent une aide alimentaire et autre aux pays en
développement, et notamment des credits à des conditions favorables, les
pays développés et les organisations internationales interessées devraient
tenir dûment compte des intérêts des pays en développement exportateurs de
produits alimentaires et faire en sorte que cette assistance comporte~ chaque
fois que cela est possible~ l'achat de produits alimentaires auprès de ces
pays.

l de Commerce des produits a~ricoles

,
e
es

16. Le Comite constate avec une grande inquiétude que seuls des !lroeres
limites ont été accomplis en vue de résoudre les problèmes déjà anciens que
pose le commerce international des produits agricoles ~ notamment ceux dont
l'exportation presente un intérêt pour les pays en développement.
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20. Compte tenu de ce qui précède, le Comité estime :

c) Qu'il convient de développer et d'mùéliorer le système d'information
sur l'application du système r;enéralisé de préférences, en fournissant tme
assistance technique (y compris en matière de recherche, développement et
commercialisation) afin de permettre aux pays en développement de tirer
pleinement parti du système.

b) Qu'il convient d'étendre le système généralisé de preférences " une
gamme plus étendue de produits transformés et semi-transf.ormes et, dans toute
la mesure du possible, aux produits de base agricoles.

18. Dans ce contexte, le Comité s'inquiète en particulier de constater que
l'accès aux marchés des produits agricoles,dont bon nombre revêtent un intérêt
particulier pour les pays en développement,continue de se heurter à des
obstacles.

17. Le Comité note également avec inquiétude la recrudescence des pratiques
commerciales protectionnistes qui affectent le développement économique de la
communauté internationale tout entière et ce d'autant plus qu'elles freinent
les possibilités d'exportation des pays en développement, entravent leur
potentiel de développement économique, réduisent leur capacité d'importer les
denrees alimentaires qui leur sont nécessaires et sont néfastes pour leur
développement en général.

a) Qu'étant donné la recrudescence des pratiques commerciales protection
nistes qui affectent le développement sconorrique de If' communaute internationale
tout entière, et ce d'autant plus qu'elle freine les possibilités d'exportation
des pays en développement, entrave le potentiel de développement économique de
ces derniers et réollit leur capacité d'importer les denrées alimentaires qui
leur sont nécessaires, il est essentiel que les pays développés déploient un
maximum d'efforts pour r~orienter les secteurs de leur agriculture et de leur
industrie manufacturière qui nécessite une protection contre les exportations
des pays en développement.

19. Le Comité souligne que l'accélération de la production agricole dans les
pays en développement et l'augmentation des recettes d'exportation de ces P8Ys
qui en résulterait par suite de l'élargissement de l'accès atlX marchés inter
nationaux non seulement faciliteraient le développement des pays en dévelop
pement mais contribueraient aussi au redressement éconcmique, sur des bases
saines, de la communauté internationale tout entière.

21. Le Comité exprime sa préoccupation devant l' instabilité des prJ.x des
produits agricoles eJ~ortés par les pays en développement, qui a des effets
néfastes sur les recettes d'exportation de ces pays, et considère que des
mesures visant à stabiliser les prix des produits de base devraient être prises
dans le cadre du Programme intégré pour les produits de base.

22. Le Comité note que l'Assemblée générale, dans sa résolution 33/90, a
recommandé que le Conseil mondial de l'alimentation, à sa cinquième session,
examine, entre autres, les incidences du commerce et, notamment, des mesures
protectionnistes qui nuisent aux exportations des pays en développement, sur la
solution des problèmes alimentaires des pays en développement, et formule à cet
égard des recommandations spécifiques.

"
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Industries ap,ro-alliees

23. Le Comité rappelle que la Declaration et le Plan d'action de Lima
concernant le développement et la coopération industriels soulignent, entre
autres, que pour accélérer l'intégration des différents secteurs de l'économie,
il serait utile d'encourager et de soutenir les industries rurales, en
accordant au traitement des produits agricoles et des matières premières dans
le pays d'origine une place de plus en plus importante dans une politique du
développement rural intiSgré.

24. Le Comité reconnaît que, pour améliorer rapidement leur production
agricole, les pays en développement doivent effectuer des investissements à
long terme dans des programmes d'amélioration des terres, de recherche et de
développement agricoles, ainsi que pour la production d'intrants a!~ricoles

tels que les engrais, les pesticides et les machines agricoles.

25. A cet égard, le Comité estime:

a) 'lu' il est important de maintenir le système de consultations de
l'ONUDI concernant les agro-industries, en le rendant plus efficace et en
l'orientant davantage vers l'action. en coopération avec la FAO et les autres
organismes appropriés;

b) Qu'une proportion accrue de l'assistance fin&1cière et techniaue des
:98Ys développés et d~s organismes internationaux de développement devrait être
consacrée à l'expansion et à la modernisation des agro-industries des pays en
d6veloppement;

c) Que les mécanismes de coopération qui unissent les pays en dévelop
pement aux échelons sous-régional, régional et interrégional dans le domaine
de la production et de la commercialisation des intrants agricoles techniques
devraient bénéficier d'une assistance technique et d'un soutien financier
adéquats de la part des !,lays développes et des institutions internationales.

Développement rural

26. Le Comité souligne l'importance de la l)articipation équitable de tous les
éléments de la population rurale au développement national. A cet égard, il
estime qu'il est important d'inté[7er plus efficacement les femmes aux
programmes de formation et de développement concernant l'alimentation et
l'agriculture. Le Comité exprime l'espoir que tous les gouvernements parti
ciperont activement à la Conférence mondiale sur la reforme agraire et le
développement rural.

Nutrition

27. Le Comité note que les pays donateurs n'ont pas fourni des ressources et
une assistffi1ce technique suffisantes pour les prograr.Lmes en matière de
nutrition, en dépit des engagements très nets qu'ils ont pris d'éliminer
définitivement la malnutrition d'ici à 1985, comme il a été convenu à la
Conférence mondiale de l'alimentation.
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28. Le Comité estime que les pays, en :9articulier les pa.ys en développement,
devraient continuer à fixer des objectifs opérationnels précis en vue
d'améliorer la nutrition et à élaborer et à exécuter des programmes visant à
accomplir d'autres progrès concrets. A cet égard, le ~)mité considère que les
pays développés et les organisations internationales ~ùtéressés devraient
fournir, sur leur demande, aux pays en développement une assistance financière
et technique accrue pour les aider il atteindre l'objectif 'lu 'ils se sont
fixé d'éliminer définitivement la malnutrition, en particulier chez les groupes
vulnérables tels que les enfants en bas â~e, les femmes enceintes et les
mères qui allaitent.

29. Le système des Nations Unies devrait donc continuer à améliorer sa
capacité de repondre aux demandes des gouvernements des pays en développement
concernant la fourniture d'une assistance pour l'élaboration de politi~ues

et de plans en matière d'alimentation et de nutrition dans le cadre de la
planification générale du développement. Le Comité se félicite des efforts
déployés récemment par le Sous-Comité de la nutrition du Comité administratif
de coordination, qui vient d'être créé, pour appeler davantage l'attention sur
les problèmes alimentaires et nutritionnels au sein du système des Nations
Unies et considère que les activités que la FAO vient d'entreprendre en vue
d'evaluer les incidences sur la nutrition des divers programmes ~omme suite
à la résolution 8/77 adoptée par la 19ème Conférence de la FAO comptent
parmi ces efforts.
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III. SUPERVISION ET CONTROLE DE L'APPLICATION DES DECISIONS ET ACCORDS
RESULTAJJT DES NEGOCIATIONS RELATIVES A L'INSTAURATION DU NOUVEL
ORDRE ECONOHIQUE INTERNATIONAL MENEES AU SEIN DES ORGANISMES
COMPETENTS DES NATIONS UNIES

(Point 3 de l'ordre du jour)

CONTRIBUTION DU COMITE AL'APPLICATION DES ALINEAS b) ET c) DU PARAGRAPHE 4
DE LA RESOLUTION 32/174 DE L' ASSmffiLEE GENERALE. DANS LAQUELLE LE COMITE EST
PRIE

a) DE DONNER L'IMPULSION NECESSAIRE POUR RESOUDRE LES DIFFICULTES DE
NEGOCIATION ET ENCOURAGER LA POURSUITE DES TRAVAUX DES ORGANISMES
COMPETENTS DES NATIONS ~TIES;

b) DE SERVIR, LE CAS ECHEANT, DE FORUM EN VUE DE FACILITER ET D'ACCELERER
LE REGLEMENT DES QUESTIONS EN SUSPENS

(Point 4 de l'ordre du jour)

19. Le Comite a examine ces questions à ses 20ème, 22ème, 24ème et 26èmes seances,
tenues du 19 au 22 mars. Un resume de la discussion figure dans les comptes rendus
analytiques de ces séances (A/AC.191/SR.20, 22, 24 et 26).

20. A sa 20ème séance, le 19 mars, le Comite a eté saisi d'un proj et de proposition
présenté par la Tunisie (au nom du Groupe des 77) concernant la transformation de
l'Organisation des Nations Unies pour le développement industriel en institution
spécialisée. La proposition a été examinée par le groupe de travail officieux sous
la présidence de M. Miguel Albornoz (Equateur), vice-président du Comite.

21. A la 22ème séance, le 20 mars, le President du groupe de travail officieux a
presente le texte des conclusions relatives au point 4 a) de l'ordre du jour dont
était convenu le groupe de travail. A la même séance, le Comité a adopté le texte
des conclusions convenues (voir par. 22 ci-après).

22. Sur la proposition du Président, le Comité a par aiJ.leurs décidé QUE" le texte
des conclusions convenues ci-après devrait être corr,F.~niQué au PrÉsident de la Confe
rence des Nations Unies sur la constitution de l'Organisation des rJations Unies pour
le déveloprement industriel en institution spécialisée, tenue à Vienne ~ partir
du 19 mars

Conclusions convenues par le Comité au titre du point 4 a)

1. Le Comite tient compte du fait que l'Assemblee generale a décide, dans
sa resolution 33/161, de convoquer une conference de plenipotentiaires en vue
de mettre au point et d'adopter la constitution de l'Organisation des
Nations Unies pour le développement industriel en tant qu'institution
specialisee, et que cette conférence s'ouvrira à Vienne le 19 mars 1979.

2. Le Comite réaffirme la nécessite pressante de transformer
l'Organisation des Nations Unies pour le développement industriel en institution
spécialisee de façon à élargir l'envergure et les fonctions de cette
organisation pour qu'elle tienne le rôle principal dans la coordination des
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activités de développement industriel au sein du système des Nations Unies,
à renforcer son autonomie, à accroître sa capacité de prêter assistance aux
pays en développement et à renforcer son efficacité opérationnelle et son
utilité.

3. Le Comité considère que la conférence devrait fonder ses travaux sur
les progres déjà réalises lors de la Conference des Nations Unies sur la
constitution de l'Organisation des Nations Unies pour le développement
industriel en institution specialisée, qui a eu lieu du 20 février au
10 mars 1978, et s'attacher aux questions en suspens.

4. C'est pourquoi le Comité :

a) Souligne que la transformation de l'Organisation des Nations Unies
pour le développement industriel en institution spécialisée ne devrait pas
être retardée davantage, de façon à renforcer le rôle et la capacité de cette
organisation pour la promotion de l'industrialisation des pays en développement
et pour la coopération internationale dans le domaine industriel;

b) Convient que, étant donné que le rôle principal de l'Organis~tion

est de favoriser et d'accélérer le développement industriel des pays en
développement et de leur prêter assistance, tous les pays participant à la
Conférence devraient déployer les plus grands efforts pour assurer la solution
des questions encore en suspens, afin de mettre au point et d'adopter à cette
occasion la constitution de l'Organisation des Nations Unies pour le
développement industriel en tant qu'institution spécialisée.
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TROISIEME PARTIE

séances de la troisième session, tenues du
10 au 15 septembre 1979
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1. QUESTIONS D'ORGANISATION

A. Oreanisation de la session

1. La troisième session du Comité plénier créé en application de la résolution
32/174 de l'Assemblee générale s'est tenue au Sièe;e de l'Organisation des Hations
Unies du 10 au 15 septembre 1979.

2. Le Comité a tenu huit seances (2Ûeme à 35ème séance), du 10 au 15 septembre,
sous la présidence de M. Thorvald Stoltenberc (Norvège). On trouvera le résume des
débats du Comité dans les comptes rendus analytiques pertinents des séances
(A/AC.191/SR.28 à 35).

B. Composition du Comite et participation aux travaux

3. Conformément aux dispositions de la résolution 32/174 de l'Assemblée générale.
le Comité est ouvert à tous les Etats. Les représentants des Etats suivants ont
assisté à la troisième session du Comité

--...... ----.....-.--

Afghanistan
Algérie
Allemagne, République fédérale d'
Arabie Saoudite
Are;entine
Australie
Autriche
Bahamas
Bahrein
Bane;ladesh
Barbade
Belgique
Benin
Bhoutan
Birmanie
BotslTana
Brésil
Bulgarie
Canada
Cap-Vert
Chili
Chine
Chypre
Colombie
Côte d'Ivoire
Cuba
Danemark
Egypte
Emirats arabes unis
Equateur
EspaGne
Etats-Unis d'Amérique
Ethiopie
Fidji

Finlande
France
Gambie
Ghana
Greee
Grenade
Guatamala
Guyane
Honduras
Hone;rie
Inde
Indonésie
Iran
Iraq
Irlande
Islande
Israël
Italie
Jamahiriya arabe libyenne
Jamaique
Japon
Jordanie
Kampuchea démocratique
Kenya
K01'Teit
Lesotho
Liban
Luxembourg
Madagascar
Malaisie
Mali
Malte
Haroc
Maurice
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Mauritanie
Hexique
Hongolie
Hozambique
rTepal
Ni[l;er
Nigeria
Norvè["e
Nouvelle-Zélande
Ouganda
Paldstan
Panama
Papouasie-Nouvelle-Guinee
Para~uay

Pays-Bas
Pérou
Philippines
PoloGne
PortuGal
Qatar
République arabe syrienne
République centrafricaine
Republique de Coree
Republique democratique allemande
Republique démocratique populaire lao
Republique dominicaine
Republique socialiste sovietique

de Biélorussie
République socialiste soviétique

d'Ulcraine
Republique-Unie de Tanzanie

République-Unie du Cameroun
Roumanie
Royaume-Uni de Grande-Bretagne

et d'Irlande du Nord
Rw'anda
Saint-Siège
Samoa
Senégal
Sierra Leone
Singapour
Soudan
Sri Lanka
Suède
Suisse
Suriname
Tchécoslovaquie
Thaïlande
Togo
Trinité-et-Tobago
Tunisie
Turquie
Union des Républiques socialistes

soviétiques
UruGuay
Venezuela
Viet Nam
Yemen
Yemen démocratique
Yougoslavie
Zaire

4. Les or~anismes suivants des Nations Unies étaient représentes

Conseil mondial de l'alimentation
Conférence des Nations Unies sur le çommerce et le develoDpement
Organisation des Nations Unies pour le développement industriel
ProGramme alimentaire mondial
ProGramme des Nations Unies pour le développement

5. Les institutions specialisees suivantes etaient représentees

Organisation internationale du Travail
Orcanisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'a~riculture
Organisation des Nations Unies pour l'education, la science et la culture
Banque mondiale
Fonds monétaire international
Organisation mondiale de la santé

6. L'Agence internationale de l'énergie atomique et l'Accord général sur les tarifs
douaniers et le commerce étaient egalement representés.
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7. Les ore;anisations intergouvernementales suivantes étaient représentées

Communauté économique europél:nne
Organisation de coopération et de développement économiques

C. Ordre du .iour et documentation

3. A sa 28ème séance, le Comité a approuvé l'ordre du jour ci-après pour sa
troisième session :

1. Adoption de l'ordre du jour.

2. Examen et évaluation des principaux facteurs ayant une incidence sur
l'économil: mondiale et en particulier sur les économies des pays en
développement, du point de vue notamment des relations entre les économies
des pays en développement et celles des pays dêveloppés~ ainsi que des
problèmes propres aux pays en ëUéveloppement.

3. Résultats de la cinquième session de la Conferencl: des Nations Unies sur
le commerce et le développement.

4. Résolution des problèmes particuliers et urGents des pays les moins
avancés~ des pays en développement sans littoral et insulaires et des
pays les plus gravement touchés~ compte tenu des résolutions et décisions
de l'Organisation des Nations Unies.

5. Déclaration et Plan d'action de Lima concernant le développement et la
coopération industriels et renforcement de la capacité industrielle des
pays en développement.

6. Supervision et contrôle de l'application des décisions et accords
resultant des négociations relatives à l'instauration du nouvel ordre
economique international menées au sein des organismes compétents des
Uations Unies.

7. Contribution du Comité à l'application des alineas b) et c) du
paragraphe 4 de la résolution 32/174 de l'Assemblee générale dans laquelle
le Comité est prié :

a) De donner l'impulsion nécessaire pour résoudre les difficultés de
négociation et encourager la poursuite des travaux des organismes
competents des Nations Unies;

b) De servir~ le cas échéant~ de forum en vue de faciliter et d'accélérer
le règlement des questions en suspens.

8. Adoption du rapport du Comité a l'Assemblée générale.

9. Le Comité etait saisi à sa troisième session de deux documents officieux rédigés
et communiqués par l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agri
culture (FAO) (A!AC.19l/III/CRP.l) et par le Programme des Nations Unies pour le
développement (P~lliD) (A/AC.19l/III/CRP.5), ainsi que des documents suivants:
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A/AC.191/40

A/AC .191/41

A/AC .191/42

A/AC.19l/!~3

A/AC.191/44

A/AC.19l/45

TD/268 et Add.l

A/AC.19l/III/L.4

A/AC.191/III/L.5

Titre

Ordre du ,;our provisoire

Facteurs ayant une incidence sur l'économie
mondiale, la situation économique mondiale
actuelle et les pays ~n développement - note
du Secretariat

Activités de l'OrGanisation mondiale de la
propriété intellectuelle concernant l'indus
trialisation - rapport du Directeur géneral
de l'OMPI

Résultats de la cinquième session de la
Conference des Nations Unies sur le commerce
et le développement - note du Secrétariat

Declaration et Plan d'action de Lima
concernant le développement et la coope
ration industriels et renforcement de la
capacité industrielle des pays en dévelop
pement ~ rapport établi par 1 'ONUDI

Declaration et Plan d'action de Lima
concernant le développement et la coope
ration industriels et renforcement de la
capacité industrielle des pays en dévelop
pement - rapport établi par la CNUCED

Rapport de la Conférence des Nations Unies
sur le commerce et le développement sur sa. ...... ..
c~nqu~eme sess~on

Négociations mondiales relatives à la coope
ration économique internationale pour le
développement (projet de résolution presenté
par la Tunisie au nom du Groupe des 77)

Né~ociations mondiales relatives à la coopé
ration économique internationale pour le
développement (projet de décision présenté
par le Président)

D. Adoption du rapport

Point de l'ordre
du .iour

l

2

5

3

5

5

4

2

2

1,.

'édigés
~ri-

.e

10. Ainsi Qu'il en avait été convenu au Comite, le Bureau a été charge d'arrêter
définitivem~nt le rapport. Le Bureau s'est reuni le 18 septembre et a adopté le
rapport .
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II • TRAVAUX DU COMITE A SA TROISIEME SESSION

11. A sa 28ème séance, le Comité a décidé d'organiser un débat général en séance
plénière portant sur toutes les questions de fond inscrites à son ordre du jour.
Ce debat général s'est tenu de la 28ème à la 33ème seance du Comite.

12. A la 28ème seance, le Secrétaire genéral a fait une declaration (A/AC.191/SR.28).

13. A la même séance, le Secretaire géneral adjoint aux affaires economiques et
sociales internationales. le Secrétaire genéral de la Conference des Nations Unies
sur le commerce et le développement et le Directeur executif de l'Organisation des
Nations Unies pour le developpement industriel ont fait des declarations au cours
desquelles ils ont présente respectivement les points 2, 3, 4 et 5 de l'ordre
du jour.

A. Examen et évaluation des principaux facteurs avant une incidence
sur l'économie mondiale et en particulier sur les économies des
pays en developpement. du point de vue notamment des relations
entre les économies des pays en développement et celles des pays
developpés. ainsi que des problèmes propres aux pays en
développement (point~)

14. A la 30ème séance. le représentant de la Tunisie a présente. au nom du Groupe
des 77. un document officieux intitule "Négociations mondiales relatives à la
cooperation economique internationale pour le développement" (A/AC.191/L.4) presente
ulterieurement sous une forme officielle en tant que projet de resolution (voir
annexe 1).

15. A sa 34ème seance. le Comite a eté saisi d'un projet de decision (A/AC.191/L.5)
presente par le President concernant les negociations mondiales relatives à la
coopération economique internationale pour le développement (voir annexe II).

16. le Comité a adopté ce projet de decision, dont le texte etait conçu comme
suit

"Negociations mondiales relatives à la cooperation économigue
internationale pour le developpement

1. Le Comité plenier convient que la proposition du Groupe des 77 concernant
les négociations mondiales relatives à la cooperation économique internationale
pour le developpement figurant dans le document A/AC.191/L.4 en date du
13 septembre 1979 represente une initiative importante visant à fournir une
impulsion au dialogue Nord-Sud.

2. Le Comité recommande que l'Assemblée genérale examine cette proposition,
à sa trente-quatrième session. à titre prioritaire et en vue de parvenir à une
decision."
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17. A la 29~e séance, le représentant de la Tunisie a présenté, au nom du
Groupe des 77, un document officieux sur le développement industriel
(A/AC. 19l/III/CRP. 2) (voir annexe III) •

18. A la même séance, le Comité a décidé de constituer un groupe de négociation
(Groupe de négociation 1) sous la présidence de M. Miguel Albornoz (Equateur),
vice-président du Comité, et de le charger d'examiner ce projet de proposition
officieux.

19. A sa 35ème séance, le Comité a été informé que les consultations officieuses
organisées par le Groupe de négocation n'avaient pu aboutir à un consensus.

C. Résolution des problèmes particuliers et urgents des pays
les moins avancés, des pays en développement sans littoral
et insulaires et des pays les plus gravement touchés,
compte tenu des résolutions et décisions de l'Organisation
des Nations Uni"s rTl01.nt 4) --

20. A la 3lème séance, le représentant de la Tunisie a présenté, au nom du
Groupe des 77, quatre documents officieux concernant : les pays les plus gravement
touchés (A/AC. 19l/III/CRP. 3) (voir annexe IV), les pays les moins avancés
(A/AC.19l/III/CRP.6) (voir annexe V), les pays en développement insulaires
(A/AC.19l/III/CRP.7) (voir annexe VI) et les pays en développement sans littoral
(A/AC. 19l/III/CRP. 8) (voir annexe VII).

21. A sa 32ème séance, le Comité a décidé de constituer un groupe de négociation
(Groupe de négociation 2) sous la présidence de M. Pracha Guna-Kasem (Thaïlande),
vice-président du Comité, et de le charger d'examiner ces quatre projets de
proposition officieux.

22. A sa 35ème séance, le Comité a été informé que le Groupe de négociation
avait abouti à un accord sur le texte concernant les pays en développement
insulaires, mais qu'aucun consensus ne s'était dégagé sur les trois autres textes
officieux concernant les pays les moins avancés, les pays sans littoral et les
pays les plus gravement touchés.

23. A la même séance, le Président a fait une déclaration finale.
Il a informé le Comité que le Groupe de négociation l, qui avai t axe
ses discussions sur un texte concernant le developrement industriel et
presenté par le Groupe des 77 (A/AC.19l/III/CRP.2), avait réalise des proerès
sur certains points mais manquait du temps voulu pour terminer les nécociations
Il a, en outre, informé le Comité que le Groupe de négociation 2 avait examiné
les quatre textes présentés par le Groupe des 77 (A/AC.191/III/CRP.3, 6, 7 et 8).
Il a déclaré qu'un seul de ces textes, celui intéressant les pays en développement
insulaires (A/AC.191/III/CRP.7), avait fait l'objet d'un accord et que le Groupe
de négociation n'avait pas obtenu un consensus sur les trois autres textes. Il
a ajouté qu'il présenterait le rapport du Comité (A/34/34; première, deuxième
et troisième parties) à l'Assemblée générale au début de sa session.
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24. Des déclarations ont également été faites par les représentants de la Tunisie
(au nom du Groupe des 77), de l'Irlande (au nom de la Communauté économique
européem!e). des Etats-Unis d'Amérique. de la Chine et de la République démocratique
allemande (au nom~ également, de la Bulgarie. de la Hongrie. de la Mongolie. de la
Pologne, de la République socialiste soviétique de Biélorussie. de la République
socialiste floviétique d'Ukraine, de la Tchécoslovaquie et de l'Union des Républiques
socialistes .. rwiétiques).
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ANNEXES A LA TROISIE~m PARTIE

ANNEXE l

Négociations mondiales relatives à la coopération économique
internationale pour le développement

Projet de résolution présenté par la Tunisie
au nom du Groupe des 77

Le Comité plénier créé en application de la résolution 32/174 de l'Assemblée
générale.

Rappelant la résolution adoptée par la sixième Conférence des chefs d'Etat ou
de Gouvernement des pays non alignés. qui s'est tenue à La Havane du 3 au
9 septembre 1979. sur les négociations mondiales relatives à la coopération
économique internationale pour le développement~.

Soulignant à nouveau la nécessité impérieuse d'instaurer un nouveau système
de relations économiques mondiales fondé sur l'égalité et l'intérêt commun de tous
les pays et l'importance de la D~claration et du Programme d'action concernant
l'instauration d'un nouvel ordre économique international,que l'Assemblee générale
des Nations U ,ies a adoptés à sa sixième session extraordinaire È/,

Soulignant que l'instauration du nouvel ordre économique international appelle
des initiatives audacieuses. exige des solutions nouvelles. concrètes et globales
et ne peut être le fruit de reformes partielles et d'improvisations conçues pour
résoudre les difficultés économiques actuelles.

Constatant avec une profonde inquiétude que malgré un grand nombre de réunions
et de conférences internationales visant l'instauration du nouvel ordre économique
international. aucun progrès réel n'a été réalisé. la grande majorité des pays
développés n'ayant pas vraiment la volonté politique d'engager des négociations
valables.

Priant instamment tous les pays. en particulier les pays développés. de
s'engager effectivement à parvenir par voie de négociation à la restructuration
de l'économie mondiale sur la base des principes de la justice et de l'égalité.

Soulignant que les négociations en vue de l'instauration du nouvel ordre
éco~omique internat~onal doivent avoir lieu dans le cadre du système des
Nations Unies.

~ A 34/542, annexe, chap. VI, sect. B, résolution 9.

b/ Voir les résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) de l'Assemblee générale
en date du 1er mai 1974.
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Réaffirmant dans ce contexte le rôle central de l'Assemblée générale.

2. ponvient que ces négociat:i,ons doivent:

1.
gén
mon
fig
ini

2.

. 1'> )t7"6T' SiR"'*'

a) Avoir lieu dans le cadre du système des Nations Unies avec la participation
pleine et entière de tous les Etats et dans des délais spécifiés;

1. Recommande à l'Assemblee générale de décider. à sa trente-quatrième
session. de lancer lors de sa session extraordinaire en 1980 une série de négo
ciations mondiales et soutenues sur la coopération économique internationale pour
le développement. ces négociations devant être orientées vers l'action, permettre
une approche intégrée des principales questions en cause et porter simultanément
sur les diverses questions;

b) ~orter sur les principales questions relatives aux matières premières. à
l'énergie, au commerce, au développement -at aux problèmes monétaires et financiers;

-..a s
dec'

c) Apporte:L° une contribution importante à la mise en oet;.yre de la strategie
internationale du développement pour la troisième Décennie des Nations Unies pour
le développement;

3. Convient en outre que ces négociations ne doivent pas interrompre les
négociations en cours dans d'autres instances du système des Nations Unies. mais
doivènt les renforcer et en tirer parti;

4. Recommande égalE'.ment à l'Assemblée générale de décider, à sa trente
quatrième session. que le Comité plenier. créé en application de la résolution
32/174 de l'Assemblée générale, fasse office de comité préparatoire pour ces
négociations et ;u'il soumette, à la session extraordinaire de l'Assemblée en 1980,
un rapport final contenant des recommandations sur les procédures à suivre, les
délais à respecter, et un ordre du jour détaillé pour les négociations mondiales;

5. Reconnaît que le succès de ces négociations sera fonction d'un e~gagement

sans equivGque pris par tous les pays et, en particulier, les pays développes.
d'entamer de véritables négociations dans le contexte de l'instauration du nouvel
or~re economique international.
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ANNEXE II

Négociations mondiales relatives à la coopération économique
internationale ~our le développement

Projet de décision présenté par le Pr§sident

1. Le Comité plénier creé en application de la résolution 32/174 de l'Assemblee
générale convient que la proposition du Groupe des 77 concernmlt les négociations
mondiales relatives à la cooperation économique internationale pour le développement
figurmlt dmls le document A/AC.191/L.4,en date du 13 septembre 1979, représente une
initiative importmlte visant à fournir une impulsion au dialogue Nord-Sud.

2. Le Comité recommande que l'Assemblée générale examine cette proposition,
à sa trente-quatrième session, à titre prioritaire et en vue de parvenir à une
décision.

1

1

l,,r
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-ANNEXE III

Développement industriel

Texte officieux présenté par le Groupe des 77

1. La communauté internationale a reconnu l'importance de l'industrialisation
pour la réalisation des objectifs de développement national des pays en dévelop
pement en tant que source d'avantages mutuels pour les pays développés et les
pays en développement. Dans la Déclaration et le Plan d'action de Lima concernant
le développement et la cooperation industriels al, elle a non seulement énoncé les
grands principes et les moyens de la coopération internationale dans le domaine de
l'industrialisation, dans le cadre du nouvel économique international, mais aussi
souligné en particulier que l'industrialisation rapide des ~ays en développement
constitue un élément indispensable et un instrument dYnamique de la croissance
autonome et soutenue de leur économie et de leur transfornation sociale.

2. Pour que la part des pays en développement dans l'ensemble de la production
industrielle mondiale puisse atteindre au moins 25 p. 100 à la fin du siècle et
qu'ainsi soit réduit le déséquilibre actuel entre pays développés et pays en
développement, il est indispensable en particulier que la troisième Conférence
générale de l'Organisation des Nations Unies pour le développement industriel
élabore des mesures concrètes pour appliquer plus rapidement et effectivement
le Plan d'action de Lima dans un délai déterminé.

3. Les implications de l'objectif de Lima devraient se refléter dans les buts
et les mesures de politique générale de la Stratégie internationale du dévelop
pement pour les années 80.

4. Le Comité convient qu'il est urgent de restructurer la production inciustriellc
mondiale, notamment par les moyens suivants : développement et renforcement
des capacités industrielles des pays en développément, promotion du traitement
industriel sur place des ressources naturelles des pays en dévej.oppement,
adoption par les pays développés de politiques d'ajustement actives, redéploiement
de l'industrie vers les pays en développement, plus large ouverture des marchés
internationaux aux articles w~ufacturés des pays en développement, transfert de
technologie à des conditions favorables aux pays en développement, réglementation
de la production d'articles synthétiques et de remplacement dans l~s pays déve
loppés, compte tenu des intérêts des pays en développement qui fournissent les
produits naturels, élimination des pratiques commerciales restrictives et du
protectionnisme et réglementation effective des activités des sociétés
transnationales.

~ A/IOll2.
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5. Le redé~oiement de l'industri~ des p~s déveloPP6s vers les p~ en
développement doit aider ces derniers è. utiliser et à développer au maximum. leurs
ressources matérielles et hmnaines, à répondre aux besoins de leurs marchés
internationaux, à renforcer leurs capacités d'exportation et à atténuer leurs
problèmes d'emploi, en particulier grâce à la formation et à la spécïaJ.isation.
Le redéploiement devrait aussi faire partie d'un programme destiné à favoriser
le transfert de technoiogie, y compris la technologie de pointe, à la demanda
du pays en développement concerné. Il ne devrait donc pas avoir pour S(ilill moti1"
de tirer pa~i de la main-d'oeuvre des pays en développement, mais devrait être
conforme auX politiques,de l'emploi des, pays en développement concernés, et il
devrait respecter pleinement les politiques de ces'pays en matière de santé
et d'environnement.

6 ~ ~l reste encore a~ pays développés à prendre des mesures adéquates 'pour
encourage!," le redéploieme.~t de .leurs i,ndustries dans les pays en développement.
Ils doivent cesser de sOQtenir celles qui,ne sont pas compétitives et f.avoriser
r~solument le transfert ou la création de telles indus'tries dans les pa.ys en
d.~veloppement qui disposent ou pO'4Xraient disposer d'avantages comparatifs, ce qui
entraî:nera un réaménagement des structures dans les pays développéiil et une
meilleure utilisation de,s ,ressources naturelles et hume:ines des pays en
développeme,n:è " Les pays développés devraient adopter des mesurés appropriées, et
en particulier créer,s'ils ne l'ont pas déjà fait, des fonds publics nationaux qui
sen'"Ï.raient à financer les aménagements de structures et qui constitueraient un
instrument important pour compléter les mécanismes du marché.

7. Les pays développés de'\Taient revoir leur politique concernEmt les formes
traitées ~t,semi-traitées des m~tières premières, afin de contribuer è. l'expansion
de capacité industrielle des pays en développement en ce qui concerne le
traitement des matières premières qu'ils exportent. Dans ce contexte, 1~'3 t:'t'lys
développés devraient apporter une contribution substantielle ou accro:ttr'9 laur
contribution cu. deuxième guichet du Fonds commun.

8. Il faut développer et renforcer le système de consultation et de
négociation è. 1 'ONUDI afin de _contribuer plus effectivement è. la réalisation des
objectifs énoncés dans la Déc=l-aration et le Plan d'action de Lima. Le système
devrait être orienté ve:rs l'action et établi sur une base permanente, avec la.
participation dé rer~ésentants des gouvernements dans toutes les délégations.

9. Le Comité demande instamment aux pays développés de renoncer à leurs
politiques protectionnistes en levant les mesures protectionnistes qu'ils
appliquent actuellement et en s'abstenant d'en adopter de nouvelles contre les
pays en développement; de réduire et d'éliminer progressivement les obstacles
tarifaires et non tarifaires et autres obstacles au commerce, et de respecter
strictement le principe du statu quo.
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l.0. Le Comité ~oul.igne que l.a ré!llisation de 1.'objectif de -Lima ne sera possibl.e
que si des ressources intérieures et extérieures sensibl.ement acc!'ues sont
a.f'fectées aux investissements, et il. reconna!t que l.e transfert de ressources
sensibl.ement accrues à des conditions de faveur est· un él.ément indispensabl.e du
financeIJ1.61lt du.dével.oppement industriel. des p~ en dével.oppement.

li. Le CoÏ:n:ité demande instamment aux pays développés et aux ins"titutions
financières internationales, notamment l.a Banque mondiale, de mieu.'é répondre
aux démarches des .ps\ys en développement qui sollicitent des ressources financières
accordées.. è. des conditions de faveur pour des projets industriels • Conformément
aux priorités de développement des. ps\ys en dével.oppement, l'industrialisation
devrait. recevoir ~e plus grande part des ressources transférées des pays
déve.;Lp:ppés et ~es instit~ions internationales aux pays en :dével.oppement.

l.2. Le comité soul.igne l. 'importance des investissements étrangers directs dans
1 'indust~aJ.isation de nombreux. ps\ys en développement, conformément aux plans et
priorités de ces pays'•. Il invite instamment l.es ps\yS dévelop~s à àdopter des
politiques de nature à e~.co~ager leur-s entreprises et investissettt"s â coopérer,
d~s des conditi9~s mutuellement acceptables, avec des partenaires de pays en
développement, notamment dans. le· cadre d'opérations·en association, afin de
développer le potentiel industriel des p~s en développement conformément à leurs
plans et priorités en matière de développement. Les pays développés ne devraient
imposer aucune. restriction, notamment aucune mesure fiscale et financière adoptée
pour de~ raisons de balance des Paiements ou pour d'autres raisons, empêchant leurs
entreprises d'investir dans des pe,ys en développement.

13. Le Cond.tésoul.igne qu'il est important et urgent d'achever les· trava.ux
relatifs au eode de conduite pour ·les sociétés transnationales pendant le premier
semestre de 1980.

14. Il faudrait redoubler d'efforts pour promouvoir la coopération i::l;ernation~le

dans le domaine du transfert et du développement de la technologie industritilll!'"
afin d'augmenter sensiblement les capacités techniques des pa,ys en développeme'lt.

15. Les pays développés devraient accro:i:tre notablement leur assistance aux p~rs

en développement en ce qui concerne les programmes de recherche-développement
et la mise a.u point de techniques, selon les besoins de pays en développement.

16. Les p~s développés devraient fa.ciliter aux pays en développement l'accès à.
la technologie, notamment aux techniques de pointe~ sans discrimination. Des
renseignements sur ces techniques devraient être fournis aux p~s en développement
pour les aider à. choisir celles qui répondent à leurs besoins.

- 42 -

----_._----_.._--~--.__.------------



1.-IiiiîiIIII-..------- ..... ..1f

i"

~

"

e

Le

17. La Conférence des Nations Unies chargée d'élaborer un code international de
conduite pour le transfert de technologie est instamment invitée à prendre toutes
les décisions nécessaires en vue de l'adoption de ce code.

18. Le proGramme coopératif d'action de l'ONUDI sur les techniques industrielles
appropriées devrait être mis en oeuvre conformement aux besoins et aux intérêts
des pays en développement.

19. Les pays développés devraient adopter de toute urgence les mesures nécessaires
pour proté~er les intérêts des pays en développement contre les pratiques
commerciales restrictives appliquées par leurs entreprises. Les négociations
qui ont lieu au sein de la CNUCED en vue de la mise au point d'un ensemble de
principes et de règles équitables, acceptes sur le plan multilatéral, touchant
la réGlementation des pratiques commerciales restrictives qui ont des effets
négatifs sur le commerce international, en particulier sur le commerce des pays
en développement et sur leur développement économique, devraient être achevées
le plus tôt possible. Des négociations sur une loi ou des lois types concernant
les pratiques commerciales restrictives devraient être menées à bien à la
Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement.

20. Le Comité réaffirme l'importance de la complémentarité entre la production
alimentaire et le développement aGricole et la croissance rapide dans d'autres
secteurs, notamment dans celui du développement industriel. A cet égard, les pays
développés sont instamment invités à aider les pays en développement à promouvoir
les agro-industries et industries apparentées, conformément aux conclusions
auxquelles le Comité est parvenu à sa deuxième session.

21. Le Comité se félicite des résultats positifs de la Conference des
Nations Unies sur la constitution de l'Or~anisation des Natio~s Unies pour le
développement industriel en institution specialisée. Il invite instamment tous
les pays à signer et à ratifier dès que possible le nouvel acte constitutif.
En même temps, il réaffirme le rôle central joué par l'ONUDI dans le système des
Nations Unies én ce qui concerne la promotion et la coordination des ~ctivites

relatives à l'industrialisation et lance un appel aux pays développés pour qu'ils
contribuent ou accroissent leurs contributions au Fonds de développement industriel,
afin que soit atteint le plus tôt possible l'objectif annuel fixe à 50 millions
de dollars des Etats-Unis.
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A:m'JEXE IV

Pe.ys les plus gravement touchés

T~xt2 offici~ux presenté par le Grouue d~s 77

A ses sixième et septième sessions extraordinaires et ~ ses sessions
ordine.ires 9 l'Assemblée générale a adopté puis réaffirmé le Programme spécial pour
12s pays les plus r,ravem2nt touchés. Ce programme prévoyait notamment la création
d'un Fonds spécial d'un mliliard de dollars pour l€s secours d'urgence et
l'assistenc8 au dévêloppE'm2nt des -pays lèS plm, gravement touchés, l' exam,e'n
favorable di un moratoire, d,~ li annulation des dett.., s extérieures ou du réaména.gement
des échéances 9 l'octroi d' un,~ aide financière à des conditions de faveur par des
voi?s bilatéral~s et multilatérales, pour p~rmettre à CèS pays de satisfaire leurs
besoins en matière d'alimentation et de développement agricole. En outre, à le.
nEuvième session extraordin8ire du Conseil du commerce et du développement,
l'aménagement des anciennes conditions de l'aide publique bilatérale au dévelop
pement a. fait l' ob,j et d'un accord. A la Conférence sur. la coopération économique
internationale, les pays dév~loppés ont proposé un Progranwe d'action spécial
d'un m~lliard de dollars.

CI:':S dernières années, la communauté internatio118.1e a reconnu de plus en plus
genéral2.ment que l'économie d2 ces pays a continué de stagner et qu'elle a même
décliné. Récemment l'examen de la Stratégie internationale du développement a
llloutré que ces pays sont très loin d'atteindre les objectifs prévus pour la
croissance du produit national brut et le développement a~ricole et industriel.
A cause de leur faible croissance, ils ont enregistré d'importants deficits dans
ll"ur CO!'1ute d'opérations courantes et ont vu leur dette exteripure aUGmenter
rapidement. Le s2rvic2 de la d2tte dépassp pour eQX 25 p. 100 ~t atteint dans
certains cas 50 p. 100. Les apports de l'aide publique an developpement, dont
ces pa;ys sont presqu,'l exclusiw:ment tributaires, diminuent. Mal.gré les engagements
-pris ces dernières années 2t l'~xtrême vulnerabilité de ces pays aux forces
économiques extérieures, aucune mesure efficace n'a éte prise pour alleger leurs
gra~es difficultés financières et economiques. Le Fonds special des N~tions Unies
n'a jamais fonctionné~ et la dette dèS pa.ys les plus ::;ravement touches n'a. jamais
été allégée, si ce n'est sur une base selective par quelques pays developpes.
B~en g~2 de 1970 à 1978 la -production alimentaire par habitant ait diminué dans
ces pays, et que 12ur reV<'~t1u par habitant soit r2sté pr,~sque stationnaire pend.ant
la. deuxième Déc2nni2 dps Nations Unies pour le developrement, l'aide alirrentaire
?t l'aide d'urgence accordées à ces pays sont rp.stées très inférieures à leurs
besoins.

Le Cor'lité recornmand:" donc c,,,: qui suit :

a) Il faudrait augm(:'nt"'r immédiatpment et substantiellf'ment l'apport de
ressources à deo conditions très liberal,:s aux pays les plus gravement touchés,
pour que soit double d'ici à 1981 le montant de l'aide publique au développement
p,ccordée à cp.s pays, dans le contexte de l' aur,mentation Genérale d,~ l'aide
pLblique au développement fournie p tous les pays en developpemp.nt en vue
d'atteindre l'objectif de 0 0 7 p. 100;
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b) Les pays dév210ppes d.o:vraient pr-:mdre des mesures immédiates pour
,=:xecuter l,"s enr:agements nris à la neuvième session extraordinaire du Conseil du
commerce et du develoPP<2.1n\~nt;

c) Il faudrait pr.,mdr2 sans tarder des mesures pour libéraliser les
conditions impose8s par 12 Fonds monetair~ int8rnational, ainsi que les conditions
di' la facilité de financ2mEmt comp<'>nsatoire en f;w;:ur dGS pays en développement et,
à C2t égard, il convi~ndrait dè t2nir pleinement compte de la situation particulière
d2s pays 10s plus gravement touchés au moment de déterminer l€ taux d'intér~t et
L:8 period2s de rembours",m(=:nt des credits accordés 0. ces pays par le Fonds
monétair(~ int("rnationa1. Il conviendrait d' accelérer les versem\"nts faits à CES
pays sur le Fonds fiduciaire du Fonds monétaire international;

d) Les pays dévelop:?és d(,:vraient exécuter d 'ure;c:nc.~ l'engagement pris, à la
s2ptième session :~xtraordinair2 de l'Assemblée générale des Nations Unies, de
fair," en sorte que les pays l-:::s plus ,o;ravement touchés puissent se procurer le
million d2 tonn,=:s il' engrais dont ils au.ront vraisemblablem,=:nt besoin;

e) Des m,':sures spéciales devrai.~nt être prises par les pays déw:loppes et
per lèS orGanismes internationaux de développement et d2 financement, conformement
à l~ spctioD X de la resolution 3202 (S-VI) de l'Assemblée ~eneralè des
Nations Unies et aux para~raphes pertin2nts de la resolutio~ 3362 (S-VII) de
l'Assemblee pour, notamment:

i) Fournir, sous forme dG subventions ou à des conditions de faveur, une
assistance financièrp. qui l.'ur p:~rmette de satisfaire leurs besoins en matière
à. 1 alim(=:ntation et de developpemGnt agrlcolp;

ii) Fournir à des conditians favorables des bL::ns d' équipc:ment et une
assistanc(-' t,::chnique permettant d'accélérer 12ur industrialisation;

iii) Augmenter, par des mesur?s tplles qU2 les gar8.nt.ies et les mécanismes
d2 bonif~cation d'interêts~ Ips investissements dans d2S projets industriels et
d,~s projets de àév,""lolJp2.ffi<2nt à àE'S conditions favorables:

i v) Accordpr des subventions, à titre bilatéral ou multilateral, pour
couvrlr les intér~ts sur les capitaux qu'ils ont empruntes aux conditions du marché.
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ANNEXE V

Pays les moins avancés

Texte officieux présenté par le Groupe des 77

La communauté internationale reconnaît de plus en plus que. même si elles
sont entièrement exécutees. les mesures de politique générale visant l'ensemble
des pays en développement ne pe~ettront pas de surmonter les handicaps d'ordre
structurel dont souffrent les pays les moins avances. En dépit de la prise de
conscience de plus en plus nette. au niveau international. de la gravité et de
l'urgence des problèmes des pays nettement les moins avances. qui s'est traduite
par diverses résolutions des Nations Unies. les mesures spéciales adoptees
jusqu'ici en leur faveur n'ont abouti dans l'ensemble qu'~ des resultats minimes.
voire négligeables. Le taux de croissance de ces pays. exprime en produit
intérieur brut par habitant. a continué de baisser au cours de la période 1970-1978.

c'est pourquoi le Comite recommande :

a) Que les dispositions de la résolution 122 (V) de la Conference des
Nations Unies sur le commerce et le développement concernant le nouveau programne
global d'action en faveur des pays les moins avances et. en particulier, le prograBme
d'action immédiate. soient appliquées d'urgence (1979-1981);

b) Que les pays développés soient priés d'au noins doubler. d'ici à 1981,
le quantum de leur assistance officielle au développement. exprimé en termes réels,
actuellement alloué aux pays les noins avances, conformément à la résolution 122 (V)
de la CNUCED;

c) Qu'à sa trente-quatrième session, l'Assemblée générale des Nations Unies
fixe une date rapprochée pour la tenue de la Conférence des Nations Unies sur les
pays les noins avancés;

d) Que les problèmes particuliers et urgents des pays les moins avancés
soient pleinement pris en consideration lors de la formulation de la strategie
pour la troisième Décennie des Nations Unies pour le développement.
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AJi!NEXE VI

Pays en déve~o~ment in§~aires

Texte officieux présenté par le Grou~~_des 77

Il Y a longtemps que la communauté internationale a reconnu que le processus de
développement des pays en développement insulaires se heurte à des obstacles parti
culiers. A la quatrième, puis à la cinquième session de la Conférence des
Nations Unies sur le commerce et le développement, des propositions détaillées ont
été adoptées en vue de mesures spécifiques en faveur des pays en développement
insulaires. En outre, l'Assemblée générale des Nations Unies a demandé instamment
la mise en oeuvre de mesures particulières appropriées en faveur des pays en
développement insulaires, conformément aux résolutions pertinentes Ge la CNUCEO.

Jusqu'à présent, ces décisions adoptées par consensus n'ont guère été suivies
d'effet.

Le Comité recommande :

a) Que les dispositions de la résolution 111 (V) de la Conférence des
Nations Unies sur le commerce et le développement relative aux mesures spécifiques
à prendre en ce qui concerne les besoins et les problèmes particuliers des pays en
développement insulaires soient appliquées d'urgence;

b) Que la communauté internationale veille à ce qu'il soit rauidement tenu
compte de la situation particulière des pays en développement insulaires lors de
l'établissement des critères d ' octroi d'une assistance financière et technique;

c) Que les problèmes particuliers qui se posent aux pays en développement
insulaires soient pleinement pris en considération lors de l'élaboration de la
stratégie pour la troisième Décennie des Nations Unies pour le développement.
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AmJEXE VII

Pays en développement sans Uttar.al

Texte officieux présenté par le Groupe des 77

Le manque d'accès direct à la mer, qu'aggravent les grandes distances qui
séparent les pays sans littoral des ports maritimes et leur éloicnement des mal'chép

mondiaux ainsi que le fait que leurs services de transports internationaux sont
plus difficiles et plus onéreux, constitue un obstacle important et durable au
développement économique et social de ces pays doublement désavantagés, puisque
la plupart d'entre eux comptent parmi les pays en développement les moins

"avances.

L'Assemblée générale des Nations Unies a déjà exprimé la conviction que la
situation défavorable résultant des handicaps géographiques que connaissent les
pays en développement sans littoral avait considérablement entravé leurs efforts
de développement.

Il est essentiel que les organismes internationaux et les pays donateurs
continuent de fournir une assistance financière et technique pour aider les pays
sans littoral à réduire les problèmês de transit et de transport qu'ils connaissent
tous.

Le Comité r~commande donc

a) Que les dispositions de la résolution 123 (V).j. la Conférence des
Nations Unies sur le commerce et le développement relative aux mesures spécifiques
à prendre en ce qui concerne les besoins et les problèmes particuliers des pays
en développement sans littoral soient appliquées d'urgence;

b) Que la communauté internationale et en particulier les pays développés
et les autres pays en mesure de le faire soient instamment priés de verser une
contribution généreuse au Fonds spécial des Nations Unies pour les pays en
développement sanS littoral;

c) Que les problèmes particuliers qui se posent aux pays en développement
sans littoral soient pleinement pris en considération lors de l'élaboration de la
stratégie pour la troisième Décennie des Nations Unies pour le développement.
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